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I - AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

 

 

Chers Actionnaires, 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Broadpeak (ci-après la « Société ») sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire et extraordinaire le jeudi 12 juin 2025 à 14h30 au siège social de la 
Société, situé au 3771 Boulevard des Alliés – 35510 Cesson-Sévigné, à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour et les projets de résolutions suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
- Lecture du rapport de gestion du conseil d’administration sur les comptes de l'exercice clos 

le 31 décembre 2024 ; 
- Lecture du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos 

le 31 décembre 2024 ; 
- Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l'article 

L. 225-38 du Code de commerce ; 
- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; (Première résolution) 
- Approbation des comptes consolides de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; (Deuxième 

résolution) 
- Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; (Troisième 

résolution) 
- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ; (Quatrième 

résolution) 
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jacques Le Mancq ; (Cinquième 

résolution) 
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Fabrice Bellanger ; (Sixième résolution) 
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Dominique Colombel ; (Septième 

résolution) 
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pascal Portelli ; (Huitième résolution) 
- Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Immaculada Casero Egido ; (Neuvième 

résolution) 
- Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de rachat 

d’actions de ses propres actions, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants 
du Code de commerce ; (Dixième résolution) 

- Pouvoirs. (Onzième résolution) 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
- Lecture du rapport général du conseil d’administration ; 
- Lecture des rapports des commissaires aux comptes ; 
- Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 

de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; (Douzième résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au 
public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; (Treizième 
résolution) 
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- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite 
de 30% du capital par an, dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle 
restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visées à 
l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; (Quatorzième résolution) 

- Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ; (Quinzième résolution) 

- Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
des actionnaires ; (Seizième résolution) 

- Fixation du plafond global d’augmentation de capital et d’émission de titres de créance ; (Dix-
septième résolution) 

- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 
par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat 
de ses propres actions ; (Dix-huitième résolution) 

- Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription 
d’actions, des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes et/ou 
des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ; 
(Dix-neuvième résolution) 

- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
nouvelles ou existantes de la Société ; (Vingtième résolution) 

- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription 
ou d’achat d’actions de la Société ; (Vingt-et-unième résolution) 

- Fixation du plafond global d’actions à émettre au titre des bons de souscription, d’attribution 
d’actions gratuites d’actions et d’options de souscription d’actions ; (Vingt-deuxième résolution) 

- Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne entreprise) ; (Vingt-troisième résolution) 

- Mise en conformité des règles d’organisation et de délibération du conseil d’administration avec 
la loi ; modification corrélative des statuts ; (Vingt-quatrième résolution) 

- Mise en conformité des règles de tenue de l’assemblée générale avec la loi ; modification 
corrélative des statuts ; (Vingt-cinquième résolution) 

- Pouvoirs. (Vingt-sixième résolution) 
 
 
Le rapport de gestion, intégrant le rapport de gestion du groupe, les comptes annuels et consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 ainsi que les rapports des commissaires aux comptes, permettant de 
compléter votre information, sont mis à votre disposition dans les conditions légales et réglementaires. 
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II - EXPOSE DETAILLE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Approbation des comptes annuels et des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
(Résolutions 1 et 2) 
 
Afin de compléter votre information, les comptes annuels, les comptes consolidés, les rapports généraux 
du commissaire aux comptes sur ces comptes, le rapport de gestion, incluant le rapport de gestion du 
groupe sont mis à votre disposition dans les conditions légales et règlementaires.  
 
Nous vous invitons à approuver les comptes annuels de la Société pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2024 tels qu’ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites par ces comptes ou 
résumées dans le rapport de gestion du conseil d’administration et le rapport général des commissaires 
aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, et qui font apparaître une 
perte de de 4.445.118 euros. 
 
Nous vous invitons également à approuver les comptes consolidés de la Société pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2024 tels qu’ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites par ces comptes ou 
résumées dans le rapport de gestion du conseil d’administration, incluant le rapport de gestion du 
groupe, et le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, et qui font apparaître 
une perte de 4.024.071 euros. 
 
Nous vous précisons que ces comptes ne font pas état de dépenses visées par les articles 39-4 et 39-5 du 
Code général des impôts. 
 
Affectation des résultats des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (Résolution 3) 
 
Nous vous proposons d’affecter la perte nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2024, de 
4.445.118 euros au compte « Autres Réserves » à hauteur de 1.273.246 euros et au compte « Report à 
nouveau » à hauteur de 3.171.872 euros. Après affectation du résultat, le compte « Autres réserves » est 
nul et le compte « Report à nouveau » s’élève à hauteur de – 3.171.872 euros. 
 
Nous vous proposons de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice. 
 
Nous vous rappelons, conformément aux dispositions légales, que la Société n’a procédé à aucune 
distribution de dividendes au titre des trois exercices précédents. 
 
Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce (Résolution 4) 
 
Par application des dispositions des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, vous trouverez 
ci-dessous la liste des conventions réglementées et des conventions courantes au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024. 

Nouvelles conventions réglementées conclues au cours de l’exercice 2024 

Aucune. 
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Nouvelles conventions réglementées conclues depuis la clôture de l’exercice 2024 

Aucune. 

Conventions réglementées approuvées par l’assemblée générale des actionnaires, mais dont les effets 
se sont poursuivis au cours de l’exercice 2024 

Aucune. 
 
Renouvellement des mandats d’administrateurs de Madame Immaculada Casero Egido, Messieurs 
Jacques Le Mancq, Fabrice Bellanger, Dominique Colombel et Pascal Portelli (Résolutions 5 à 9) 
  
Les mandats d’administrateurs de Madame Immaculada Casero Egido, Messieurs Jacques Le Mancq, 
Fabrice Bellanger, Dominique Colombel et Pascal Portelli arrivent à échéance à l’issue de la présente 
assemblée générale. 
 
Nous vous proposons de renouveler les mandats de Messieurs Jacques Le Mancq, Fabrice Bellanger, 
Dominique Colombel pour une durée de trois (3) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale à 
tenir dans l’année 2028 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.  
 
Afin de permettre le maintien d’un échelonnement des mandats des administrateurs en application de 
l’article 12.2 des statuts, nous vous proposons de renouveler les mandats de Madame Immaculada 
Casero Egido et de Monsieur Pascal Portelli pour une durée de deux (2) années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale à tenir dans l’année 2027 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2026. 
 
Vous trouverez ci-après les informations relatives à Madame Immaculada Casero Egido, Messieurs 
Jacques Le Mancq, Fabrice Bellanger, Dominique Colombel et Pascal Portelli, permettant de compléter 
votre information. 
 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jacques Le Mancq (Résolution 5) 
 
Après un Master en Sciences Economique et un Diplôme d’Ingénieur en Informatique et Communication, 
Jacques Le Mancq rejoint Tektronix en tant que chef de projet aux Etats- Unis en 1997. Il rejoint Thales 
Broadcast & Multimédia puis Technicolor en tant que responsable Marketing en charge des produits 
Vidéo avant de prendre la direction de la ligne de produits serveurs dédiés à la vidéo à la demande. 
Porteur du projet d’essaimage, il co-créée Broadpeak en 2010. 
 

Autres mandats et fonctions exercés à la date du présent rapport 

Fonctions Sociétés Dates de début 

Président SAS Moviepeak (en tant que 
représentant de DoubleDown)  

18/11/2021 

Gérant SCI Peakxy 06/04/2017 

Président SAS DoubleDown 29/09/2021 

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 5 dernières années 

Fonction Sociétés Dates  

Néant   

Nombres d’actions détenues à la date du présent rapport : 3.144.659 

 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Fabrice Bellanger (Résolution 6) 
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Diplômé d’un DUT d’ingénierie électrique et d’un Master en business International. Après un passage 
chez Canal+ Technologies (responsable produit), il rejoint Thales Broadcast & Multimedia en tant que 
responsable des ventes (zone Europe de l’Ouest), puis Technicolor en charge notamment de la ligne de 
produits IPTV. Il co-fonde Broadpeak en 2010, et en est désormais le Directeur des ventes International. 
 

Autres mandats et fonctions exercés à la date du présent rapport 

Fonctions Sociétés Dates de début 

Président SAS Exallis 03/10/2021 

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 5 dernières années 

Fonction Sociétés Dates  

Néant   

Nombres d’actions détenues à la date du présent rapport : 1.249.526 

 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Dominique Colombel (Résolution 7) 
 
Dominique Colombel a commencé sa carrière de responsable de l’ingénierie en 1998 chez Thales 
Broadcast & Multimedia puis au sein de Technicolor en 2009 en tant que responsable technique des 
serveurs vidéos avant de co-fonder Broadpeak en 2010. Il est le Directeur technique et R&D du 
Groupe jusqu’au 31 janvier 2025 date à laquelle il partira à la retraite tout en restant administrateur. 
 

Autres mandats et fonctions exercés à la date du présent rapport 

Fonctions Sociétés Dates de début 

Néant   

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 5 dernières années 

Fonction Sociétés Dates  

Néant   

Nombres d’actions détenues à la date du présent rapport : 460.762 

 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pascal Portelli (Résolution 8) 
 
Diplômé de l’Ecole Polytechnique et Ecole Nationale des Ponts et Chaussées ainsi que d’un Master de 
Sciences à Stanford University. Après un passage à la Direction générale du Trésor, Pascal Portelli a rejoint 
les équipes Thomson dans des fonctions financières puis opérationnelles en France et aux Etats- Unis. Il 
a occupé des fonctions de Direction au sein de Technicolor, dont les équipes systèmes connectés. Il a 
notamment eu en charge l’intégration de la division Connected Devices reprise à Cisco en 2015. 
Embauché par Delta Dore (solutions de domotique) en tant que directeur des opérations en 2017, il en 
est devenu le Président du Directoire début 2018. 
 

Autres mandats et fonctions exercés à la date du présent rapport 

Fonctions Sociétés Dates de début 

Président du directoire Delta Dore Finance 1er mai 2018 

Directeur Général Delta Dore, SA 7 juin 2018 

Membre du directoire 
Rademacher Geräte Elektronik GmbH (anciennement 
Rademacher Beteiligungs) 

 
1er mars 2018 

Vice-Président Ignes 

Membre du comité 
directeur 

Medef 35 

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 5 dernières années 

Fonction Sociétés Dates  
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Président du conseil 
d’administration 

AS2D 2028-2024 

Nombres d’actions détenues à la date du présent rapport : 0 

 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Immaculada Casero Egido (Résolution 9) 
 
Inmaculada Casero est diplômée de l’Universidad de Castilla La Mancha (Cuenca, Espagne) en droit et en 
administration des affaires, et de la Harvard Business School (Boston, MA, États-Unis) en leadership 
organisationnel. Elle est directrice adjointe des Ressources Humaines de Groupe Capgemini depuis le 1er 
janvier 2021. Elle a rejoint le Comité exécutif du Groupe en juillet 2023. Elle est notamment en charge 
de piloter l’agenda des Ressources Humaines pour la Direction des Opérations du Groupe ainsi que pour 
ses entités stratégiques (Strategic Business Unit : SBU). Auparavant, de 2017 à 2020, elle était 
responsable des Ressources Humaines pour l’Europe et des Relations Sociales du Groupe, après avoir 
piloté les 26 Ressources Humaines de la ligne d’activité Services applicatifs de la région Europe 
continentale en 2016. Inma Casero a rejoint Capgemini en 2012 en qualité de responsable des Ressources 
Humaines de la ligne d’activités Services d’infrastructure où elle était en charge des projets de 
transformation.  Avant de rejoindre Capgemini, Inmaculada Casero a passé la majeure partie de sa 
carrière professionnelle chez Technicolor (anciennement Thomson) où elle a acquis une expérience clé 
dans la direction d’équipes culturellement diverses- aussi bien aux États-Unis, en Amérique latine, dans 
la région EMEA qu’en Asie-Pacifique – ainsi qu’un solide bagage en droit du travail dans ces mêmes 
régions. 
 

Autres mandats et fonctions exercés à la date du présent rapport 

Fonctions Sociétés Dates de début 

Néant   

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 5 dernières années 

Fonction Sociétés Dates  

Néant   

Nombres d’actions détenues à la date du présent rapport : 0 

 
Autorisation à donner au conseil d’administration, pour mettre en œuvre un programme de rachat 
d’actions de ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de 
commerce (Résolution 10) 
 
La Société a mis en place un programme de rachat d’actions qui a été autorisé pour une durée de dix-
huit (18) mois par l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 12 juin 2024 dans sa neuvième (9e) 
résolution, conformément aux articles L. 225-209 et suivant du Code de commerce.  
 
Ce programme a, par ordre de priorité, les objectifs suivants : 
  

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement 
agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

 
- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 

fusion, de scission ou d’apport ; 
 
- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés française 

ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et réglementaires, 
notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 
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d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions 
ou par voie d’attribution d’actions gratuites ou toute autre condition permise par la 
réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 

cadre de l’autorisation donnée par la quatorzième (14e) résolution de l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire du 12 juin 2024 ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant 
précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué de presse. 

 
Au 31 décembre 2024, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 
 

• nombre d’actions : 59.574 titres ; 
• solde en espèce du compte de liquidité : 14 735,35 euros. 

 
Nous vous invitons aujourd’hui à renouveler l’autorisation donnée au conseil d’administration d’opérer 
en bourse à l’effet d’acheter, de conserver, de céder ou de transférer, en une ou plusieurs fois, ses 
propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des articles L.22-10-62 
à L.22-10-65 et L.225-210 du Code de commerce, des articles 241-1 à 241-6 du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, du règlement n°2273/2003 de la commission européenne du 22 
décembre 2003, et des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers. 

 
Le programme de rachat par la Société de ses propres actions ainsi mis en place aurait, par ordre de 
priorité, les objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement 
agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 

 
- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 

fusion, de scission ou d’apport ; 
 
- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés française 

ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et réglementaires, 
notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 
d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions 
ou par voie d’attribution d’actions gratuites ou toute autre condition permise par la 
réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 
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- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 
cadre de l’autorisation donnée par la dix-huitième (18e) résolution de la présente assemblée 
générale décrite ci-dessous ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant 
précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué de presse. 

 
Les modalités et conditions du programme de rachat d’actions seraient les suivantes : 

 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée 

générale et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait un 
nouveau programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 12 décembre 2026 ; 

 
- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 1.254.168 actions sur la base 

de 12.541.686 actions composant le capital social ; étant précisé que cette limite s’applique à 
un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le conseil 
d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne 
pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par l’intermédiaire de 
ses filiales, plus de 10% de son capital social ;   

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société 
dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre 
d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 
l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ; 

 
- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 6 euros, soit un montant théorique 

maximum consacré au programme de rachat de 7.525.008 euros sur la base du pourcentage 
maximum de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire 
maximum, ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le 
conseil d’administration, pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la publication de l’avis de réunion de la présente assemblée générale. 
 

Par ailleurs, l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourraient être réalisés par tous moyens 
et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par blocs de titres en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plairait au conseil d’administration, à 
l’exception de la période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect de la réglementation 
en vigueur. 

 
Nous vous proposons également de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente 
autorisation, en particulier pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et 
en déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, 
conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations 
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auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires ; 
notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et d’une manière 
générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
  
Cette autorisation priverait d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
ordinaire du 12 juin 2024 sous sa neuvième (9e) résolution 
 
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités (Résolution 11) 
 
Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités légales. 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
Autorisations générales d’émettre des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec ou sans droit préférentiel de souscription (Résolutions 12 à 17)  
 
Lors des réunions de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire (ci-après l’ « AGM ») du 15 juin 
2023 et du 12 juin 2024, les actionnaires de la Société avaient octroyé au conseil d’administration des 
délégations de compétence pour procéder à des augmentations de capital pour une durée de 26 mois 
ou 18 mois.  
 
A la date du présent rapport, ces délégations de compétence ont été utilisées de la manière suivante : 
 

Délégations données au 
conseil d’administration 
par l’assemblée générale 

extraordinaire 

Montant 
nominal max 

augmentation 
de capital 

Echéance de 
la 

délégation 

Utilisation des 
délégations faites par 

le conseil/Nombre 
d’actions émises 

Modalités de 
détermination du 

Prix 

1. Émission d’actions 
ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières 
donnant accès au 
capital de la Société, 
avec maintien du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaire (9e 
résolution de l’AGM du 
15 juin 2023) 

125.000 € (1) 
15 août 

2025 
Non utilisée 

Selon les conditions 
légales (prix au moins 

égal à la valeur 
nominale de l’action à 
la date d’émission des 

valeurs mobilières) 
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Délégations données au 
conseil d’administration 
par l’assemblée générale 

extraordinaire 

Montant 
nominal max 

augmentation 
de capital 

Echéance de 
la 

délégation 

Utilisation des 
délégations faites par 

le conseil/Nombre 
d’actions émises 

Modalités de 
détermination du 

Prix 

2. Émission d’actions 
ordinaires et/ou des 
titres de captal donnant 
accès à d’autres titres 
de capital ou donnant 
droit à l’attribution de 
titres de créance et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès à des 
titres de capital à 
émettre, avec 
suppression du droit 
préférentiel par offre 
au public autres que 
celles visées à l’article L. 
411-2 1° du Code 
monétaire et financier 
(10e résolution de 
l’AGM du 15 juin 2023) 

125.000 € (1) 
15 août 

2025 
Non utilisée 

Fixé par le conseil 
d’administration et au 

moins égal à la 
moyenne des cours 

moyens pondérés par 
les volumes des trois 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix de 

l’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 

décote maximale de 
20% 

3. Émission des actions 
ordinaires et/ou des 
titres de capital 
donnant accès à 
d’autres titres de 
capital ou donnant 
droit à l’attribution de 
titres de créance et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès à des 
titres de capital à 
émettre, avec 
suppression de droit 
préférentiel de 
souscription par une 
offre visée au 1° de 
l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et 
financier (11e 
résolution de l’AGM du 
15 juin 2023) 

125.000 € (1) 

ou 
20% du capital 

par an (2)  

15 août 
2025 

Non utilisée 

Fixé par le conseil 
d’administration et au 

moins égal à la 
moyenne des cours 

moyens pondérés par 
les volumes des trois 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix de 

l’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 

décote maximale de 
20% 
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Délégations données au 
conseil d’administration 
par l’assemblée générale 

extraordinaire 

Montant 
nominal max 

augmentation 
de capital 

Echéance de 
la 

délégation 

Utilisation des 
délégations faites par 

le conseil/Nombre 
d’actions émises 

Modalités de 
détermination du 

Prix 

4. Émission d’actions 
ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières 
donnant accès à des 
titres de capital à 
émettre avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription au profit 
d’une catégorie de 
personnes (3) (11e 

résolution de l’AGM du 
12 juin 2024) 

125.000 € (1) (2)  
12 

décembre 
2025 

Non utilisée 

Fixé par le conseil 
d’administration et au 

moins égal à la 
moyenne pondérée 
par les volumes des 

cours des trois 
dernières séances de 
bourse précédant la 
fixation du prix de 

l’émission 
éventuellement 
diminuée d’une 

décote maximale de 
20% 

5. Augmentation du 
nombre de titres à 
émettre en cas 
d’augmentation de 
capital avec ou sans 
droit préférentiel de 
souscription des 
actionnaires (12e 
résolution de l’AGM du 
12 juin 2024) 

15 % du 
montant de 
l’émission 
initiale (2) 

12 août 
2026 

Non utilisée 

Modalités 
correspondantes à 

celles des délégations 
présentées en 1 à 4 

ci-dessus selon le cas 

6. Augmentation de 
capital par 
incorporation au capital 
de bénéfices, réserves 
ou primes (14e 

résolutions de l’AGM 
du 15 juin 2023) 

125.000 € (1) 
15 août 

2025 
Non utilisée 

Selon les conditions 
légales (prix au moins 

égal à la valeur 
nominale de l’action à 
la date d’émission des 

valeurs mobilières) 

(1) Ce montant s’impute sur le plafond global d’augmentation de capital de 125.000 euros prévu par la quinzième (15e) 
résolution de l’AGM du 15 juin 2023. 

(2) Ce montant s’impute sur le plafond global d’augmentation de capital de 125.000 euros prévu par la treizième (13e) 
résolution de l’AGM du 12 juin 2024. 

(3) La catégorie de personnes a été définie comme suit : sociétés et fonds d’investissement de droit français ou étranger 
(en ce compris, sans limitation, tout FCPI, FCPR ou FIP) (i) investissant à titre habituel ou (ii) ayant investi au cours des 
60 derniers mois plus de 1 million d’euros, dans des valeurs de croissance dites « small caps » (c’est-à-dire dont la 
capitalisation, lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un milliard d’euros (1.000.000.000 €)) liées au secteur des 
technologies ou des logiciels, participant à l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 
euros (prime d’émission incluse) ; étant précisé que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires 
au sein de cette catégorie de bénéficiaires ainsi que le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux  

 
Nous vous invitons à renouveler les autorisations existantes afin de disposer de la souplesse financière 
indispensable pour saisir des opportunités de marché et obtenir des ressources supplémentaires 
nécessaires à l’accélération du développement de ses produits, ainsi qu’à l’élargissement du nombre de 
projets menés par la Société. 
 
Nous vous demandons en conséquence de consentir de nouvelles autorisations au conseil 
d’administration afin de lui permettre d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires et ce pour une durée maximum 
de 26 mois.  
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Le montant maximum des augmentations de capital serait de 125.000 euros. En outre, le montant 
nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations 
données s’imputeraient sur un plafond global commun de 125.000 euros.  
 
Le montant nominal maximum des titres d’emprunt susceptibles serait de 50.000.000 euros. En outre, le 
montant nominal maximum des titres d’emprunt susceptible d’être émis en vertu des délégations 
données s’imputeraient sur un plafond global commun de 50.000.000 euros.  
 
Ces autorisations annuleraient et remplaceraient toutes autorisations de même nature consenties par 
l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire lors de ses réunions du 15 juin 2023 et du 12 juin 2024 
et présentées dans le tableau ci-dessus.  
 
Le prix de souscription des actions émises dans le cadre des autorisations nouvelles avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires serait déterminé par le conseil d’administration et ne 
devrait être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur 
le marché Euronext Growth Paris des trois (3) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix 
de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 20%. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du détail ci-dessous concernant ces autorisations sur 
lesquelles nous vous demandons de vous prononcer. 
 
Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la 
Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires (Résolution 12)  
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration, en application des dispositions des articles 
L.225-129 à L. 225-129-6, L. 228-91, L. 228-92 et L. 22-10-49 du Code de commerce, votre compétence à 
l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en 
France qu’à l’étranger, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
(i) d’actions de la Société à l’exclusion d’actions de préférence et (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance.  
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de cette délégation et/ou sur conversion, échange, exercice, 
remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de délégations 
antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant nominal de 125.000 euros, montant 
auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux 
dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles.  
 
En outre, le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 
susvisée, ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, étant 
précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 
par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce.  
 
Nous vous précisons que les fonds issus de l’éventuelle utilisation de cette délégation seront 
intégralement dédiés au développement opérationnel de la Société et serviront à financer la croissance 
de son activité, favoriser le développement, la commercialisation de son portefeuille de produits 
exploités en propre ou en vertu d’un contrat de licence et de saisir des opportunités d’acquisition de 
lignes de produits, de produits sous licence et de réaliser des investissements opérationnels.  
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La souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances.  
 
Les actionnaires pourraient exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible. En outre, le conseil d’administration aurait la faculté de conférer aux 
actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui 
qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils 
disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande.  
 
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil 
d’administration pourrait utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés 
ci-après :  
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, 
les trois-quarts de l’émission décidée ;  
 

- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs 
mobilières donnant accès au capital dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre irréductible ;  
 

- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès 
au capital, non souscrites.  

 
Il serait constaté que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs 
de valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit.  
 
La somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la 
délégation susvisée, serait au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites 
valeurs mobilières.  
 
Nous vous proposons de donner au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires,  tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par 
la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, 
d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixerait les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par cette résolution.  
 
Par ailleurs, le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 
réglementaires, disposerait de tous pouvoirs pour mettre en œuvre cette délégation et procéder, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminerait, aux émissions susvisées – ainsi 
que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts et plus 
généralement :  
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- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme 

au capital des valeurs mobilières ;  
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ;  
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ;  
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 
 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées.  
 

- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes 
formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre définitive 
l'augmentation de capital en résultant. 

 
Dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui 
est conférée dans la présente résolution, il en rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 
conformément à la loi et à la réglementation.  
 
Cette délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 15 juin 2023 sous sa neuvième (9e) résolution.  
 
Cette délégation serait valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente assemblée.  
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (i) par voie d’offre au public autres 
que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ou (ii) dans la limite de 30% du 
capital par an, par voie de placement privée par voie d’offres au public s’adressant exclusivement à un 
cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visées à 
l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (Résolutions 13 et 14)  
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration en application des dispositions des articles 
L.225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants, et L. 22-10-49 du 
Code de commerce, et du 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, votre compétence à 
l’effet de décider, par une offre au public, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, et à l’exception de la période d’offre publique initiée sur les actions de la Société, tant 
en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence et (ii) de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions auxquelles confèreront les 
mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance.  
 
Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de 
cette autorisation, seraient réalisées :  
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(i) dans le cadre de la treizième (13e) résolution, par voie d’offres au public autres que celles 

visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; ou  
 

(ii) dans le cadre de la quatorzième (14e) résolution, par voie d’offres au public s’adressant 
exclusivement à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre et/ou à des 
investisseurs qualifiés visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier.  

 
Ces délégations de compétence permettraient au conseil d’administration, sur un marché à forte 
volatilité, de prendre rapidement la décision d’émettre des actions ou des valeurs mobilières en les 
offrant au marché, profitant d’une fenêtre favorable à l’émission en vue de répondre à des besoins 
éventuels de financement ou de développement de la Société.  
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu des délégations susvisées et/ou sur conversion, échange, 
exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de délégations 
antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant de 125.000 euros, et uniquement dans 
le cadre de la quatorzième (14e) résolution dans la limite de 30% du capital prévu à l’article L 225-136 du 
Code de commerce. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles.  
 
En outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 
susvisée, ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, étant 
précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 
par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce.  
 
Afin de permettre à la Société de disposer de toute la souplesse nécessaire à une société inscrite sur le 
marché Euronext Growth Paris et d’être en mesure d’ouvrir, le cas échéant, le capital à des investisseurs 
extérieurs à la Société, nous vous proposons, en conséquence, de renoncer à votre droit préférentiel de 
souscription aux valeurs mobilières faisant l’objet de ces présentes résolutions, étant entendu que le 
conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur 
tout ou partie de l'émission, pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-135 du Code de commerce. Cette priorité de souscription ne donnera pas 
lieu à la création de droits négociables et devra s’exercer proportionnellement au nombre d’actions 
possédées par chaque actionnaire. Il est précisé qu’une telle faculté de souscription par priorité ne serait 
mise en œuvre par le conseil d’administration que dans le cas où la Société viendrait à être cotée sur un 
marché réglementé ou si la législation venait à prévoir la possibilité de mettre en œuvre cette faculté 
pour les sociétés inscrites sur Euronext Growth Paris.  
 
Le cas échéant, ces délégations emporteraient de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit.  
 
La souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances.  
 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans 
le cadre de ces délégations, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription 
ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, serait fixée par le conseil d’administration et 
devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur 
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le marché Euronext Growth Paris des trois (3) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix 
de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 20%, étant toutefois précisé que si, 
lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur 
un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires 
applicables. Compte tenu de la très forte volatilité, il nous semble important de conserver une certaine 
flexibilité tout en définissant des bornes pour nos actionnaires.  
 
Nous vous proposons de donner au conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi 
et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter 
les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou sans 
prime. Notamment, il fixerait les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de 
libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les modalités 
d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par ces résolutions.  
 
Par ailleurs, le conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre ces délégations et procéder, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminerait, aux émissions susvisées – ainsi 
que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts et plus 
généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme 
au capital des valeurs mobilières ;  
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ;  
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par l’article 
L. 225-134 du Code de commerce ;  
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ;  
 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ;  
 

- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes 
formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre définitive 
l'augmentation de capital en résultant.  
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Dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser ces délégations de compétence qui lui 
seraient conférées en cas d’adoption de ces résolutions, il rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ces délégations.  
 
Ces délégations priveraient d’effet pour l’avenir les délégations accordées par l’assemblée générale 
extraordinaire du 15 juin 2023 sous sa dixième (10e) résolution et onzième (11e) résolutions.  
 
Les présentes délégations seraient valables pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la date 
de l’assemblée. 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs (Résolution 15)  
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 
225-129, L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce, votre compétence à l'effet de 
décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, à l’exclusion étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que 
les actions anciennes de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ,sous réserve de 
leur date de jouissance. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de cette délégation susvisée, ne pourrait excéder un montant 
de 125.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles.  

 
En outre, le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de cette délégation 
susvisée, ne pourrait être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, étant 
précisé i) que ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus de la 
valeur nominale et (ii) qu’il ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
Nous vous proposons de supprimer votre droit préférentiel de souscription aux valeurs mobilières faisant 
l’objet de cette résolution et de réserver droit de les souscrire au profit d’une ou des catégorie(s) de 
personnes suivante(s) : 
 

➢ sociétés et fonds d’investissement de droit français ou étranger (en ce compris, sans 
limitation, tout FCPI, FCPR ou FIP) (i) investissant à titre habituel ou (ii) ayant investi au cours 
des 60 derniers mois plus de 1 million d’euros, dans des valeurs de croissance dites « small 
caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un milliard 
d’euros (1.000.000.000 €)) liées au secteur des technologies ou des logiciels, participant à 
l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime 
d’émission incluse). 

 
Cette délégation permettrait ainsi à la Société de saisir rapidement des opportunités de financement 
auprès d’investisseurs faisant partie des catégories précitées et souhaitant investir au sein de la Société.  
 
Cette délégation emporterait, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, renonciation de votre droit préférentiel de souscription aux actions auxquels les valeurs 
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mobilières émises donnent droit. 
 
Le prix de souscription desdits titres et leur date de jouissance serait fixé par le conseil d’administration, 
étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 
ou à émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée par le 
conseil d’administration et sera au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des trois (3) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 20%, 
étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la Société étaient 
admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions 
légales et réglementaires applicables. Compte tenu de la très forte volatilité, il nous semble important 
de conserver une certaine flexibilité tout en définissant des bornes pour nos actionnaires. 
 
Nous vous proposons également de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment : 

 
- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les 

modalités de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 
mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou desquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 
 

- procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur 
le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
 

- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer 
toutes formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre 
définitive l'augmentation de capital en résultant. 

 
Cette délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
du 12 juin 2024 sous sa onzième (11e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration serait valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 



 21 

Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (Résolution 16) 
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration, en application des articles L. 225-135-1 et 
R.225-118 du Code de commerce, votre compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 
pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des 
résolutions de la présente assemblée générale, ainsi qu’en vertu de toute résolution adoptée par une 
assemblée générale antérieure en vigueur à la date de la présente assemblée, dans les trente (30) jours 
de la clôture de la souscription dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui 
retenu pour l’émission initiale.  
 
Cette délégation de compétence permettrait au conseil d’administration d’accroître le volume de 
l’augmentation de capital en cas de succès de l’opération et la paramétrer au plus proche de la demande 
des investisseurs conformément aux intérêts de la Société.  
 
La présente délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 12 juin 2024 sous sa douzième (12e) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la date de la présente assemblée. 
 
Fixation du plafond global d’augmentation de capital et d’émission de titres de créance (Résolution 17) 
 
Nous vous proposons de fixer le plafond global d’augmentation de capital pouvant être réalisé par 
l’utilisation conjointe des délégations de compétence conférées au conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital social, avec ou sans droit préférentiel de souscription, décidées en vertu des 
résolutions de la présente assemblée générale présentées ci-dessus, ainsi qu’en vertu des résolutions 
toujours en cours d’exécution à la date de la présente assemblée générale à un montant nominal 
maximum de 125.000 euros. 
 
En outre, le plafond global des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu délégations de 
compétence conférées au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, avec ou sans 
droit préférentiel de souscription, décidées en vertu des résolutions de la présente assemblée générale 
présentées ci-dessus, ainsi qu’en vertu des résolutions toujours en cours d’exécution à la date de la 
présente assemblée générale, à un montant nominal maximum de 50.000.000 euros. 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par 
voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses 
propres actions (Résolution 18) 
 
Nous vous invitons à autoriser le conseil d’administration, en application des articles L. 22-10-62 à L. 22-
10-65 et L. 225-210 du Code de commerce, avec faculté de subdélégation dans les modalités légales et 
réglementaires, à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il apprécierait, les actions acquises 
par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions objet de la dixième (10e) 
résolution présentée ci-dessus ou de toute autre résolution ayant le même objet, dans la limite de 10% 
du capital social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, à 
une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social 
qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement 
à la date de l’assemblée générale du 12 juin 2025. 
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Cette délégation a pour objet de doter le conseil d’administration d’une option supplémentaire dans la 
conduite de sa stratégie financière et lui permettrait d’assurer la préservation de vos droits notamment 
dans les périodes de forte volatilité du marché.  
 
En outre, nous vous invitons à autoriser le conseil d’administration, à imputer la différence entre la valeur 
de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre 
poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction 
de capital réalisée. 
 
Ces opérations pourraient être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises par la 
règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société. 
 
Nous vous proposons également de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment : 
 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater la 
réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les 
formalités et déclarations nécessaires ; 

 
- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 

 
Cette délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 12 juin 2024 sous quatorzième (14e) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la date de la présente assemblée. 
 
Autorisations générales d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans 
le cadre de l’intéressement des salariés et/ou des mandataires sociaux (Résolutions 19 à 22)  
 
Lors des réunions de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire (ci-après l’ « AGM ») du 15 juin 
2023 et du 12 juin 2024, les actionnaires de la Société avaient octroyé au conseil d’administration des 
délégations de compétence pour émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
dans le cadre de l’intéressement des salariés et/ou des mandataires sociaux.  
 
Nous vous invitons à renouveler les autorisations existantes afin de doter la Société des outils nécessaires 
pour fidéliser, intéressés et valoriser ses collaborateurs. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du détail ci-dessous concernant ces autorisations sur 
lesquelles nous vous demandons de vous prononcer. 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’émettre des bons de souscription d’actions, 
des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes et/ou des bons de 
souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes (Résolution 19) 
 
Nous vous proposons, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 22-10-49, L. 225-138 
et L. 228-91 du Code de commerce, de déléguer au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions fixées par la Ioi, votre compétence à l’effet de procéder, en une ou 
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plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à 
l’émission de bons de souscription d’actions (ci-après « BSA »), bons de souscription et/ou d’acquisition 
d’actions nouvelles et/ou existantes (ci-après « BSAANE ») et/ou des bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes remboursables (ci-après « BSAAR »). 
 
Nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, 
BSAANE, BSAAR à émettre, au profit de la catégorie de personnes suivante : 

 
- les administrateurs de la Société ; et/ou 
- les prestataires ou consultants ayant signé un contrat avec la Société ; 

 
Cette autorisation permettrait au conseil d’administration de bénéficier d’un dispositif permettant de 
renforcer le lien liant la Société et ses prestataires, consultants ou administrateurs en leur permettant 
de participer à la création de valeur de la Société. 
 
Le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente délégation seraient 
susceptibles de donner droit ne pourra être supérieur à 10% du capital au jour de la décision de Ieur 
attribution par le conseil d’administration ; à ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, la valeur nominale 
des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de BSA, BSAANE et/ou 
BSAAR. 

 
Le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneraient droit les bons, après prise 
en compte du prix d’émission des bons, serait au moins égal à la moyenne des cours de clôture de l’action 
BROADPEAK aux trois (3) séances de bourse précédant le jour de la décision d’émission des bons. Les 
bons seraient ainsi émis au prix de marché tel qu’il s’établit au moment de l’attribution desdits bons. 

 
Cette délégation emporterait renonciation des actionnaires à Ieur droit préférentiel de souscription aux 
actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit des titulaires de BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR. 

 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de BSA, BSAANE et/ou BSAAR, le conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 
 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 
- répartir librement, au sein de la catégorie de personnes ci-dessus définie, tout ou partie des BSA, 

BSAANE et/ou BSAAR non souscrits ; 
 
Le conseil d’administration aurait tous les pouvoirs nécessaires, avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions fixées par la Ioi et prévues ci-dessus, pour procéder aux émissions de BSA, BSAANE et/ou 
BSAAR et notamment : 
 

- fixer la Iiste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus, la 
nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles donnera 
droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et/ou d’acquisition des 
actions auxquelles donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-dessus, étant précisé 
que le prix d’émission des bons sera établi selon les conditions de marché ou à dire d’expert, les 
conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, Ieurs modalités d’ajustement, et plus 
généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ; 
 

- établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ; 
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- le cas échéant, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme 
de rachat d’actions et les affecter au plan d'attribution ; 
 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

- déléguer lui-même au directeur général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de 
l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites et selon les modalités que 
le conseil d’administration peut préalablement fixer ; 
 

- et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 
 
Cette délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale du 12 
juin 2024 sous sa quinzième (15e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration serait valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
nouvelles ou existantes de la Société (Résolution 20)  
 
Nous vous invitons à autoriser le conseil d’administration en application de l’article L. 225-197-1 et 
suivant du Code de commerce, à procéder à une attribution gratuite d’actions de la Société, existantes 
ou à émettre, en une ou plusieurs fois, aux périodes qu’il appréciera, à l’exception de la période d’offre 
publique initiée sur les titres de la Société, au bénéfice des membres du personnel qu'il déterminera 
parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés ou groupements qui 
lui sont liés dans les conditions visées à l'article L. 225-197-2 du Code de commerce. 
 
Cette autorisation permettrait au conseil d’administration de bénéficier d’un dispositif attractif pour 
attirer et fidéliser les salariés et les mandataires sociaux, leur donner une motivation supplémentaire et 
en conséquence promouvoir la réussite de la Société. 
 
Les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourraient donner droit 
à un nombre total d’actions supérieur à 10 % du nombre d’actions composant le capital social calculé à 
la date d’attribution, à ce nombre d’actions s’ajouterait le nombre d’actions supplémentaires à émettre 
pour préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions au titre des ajustements liés 
aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, que le conseil d’administration aura prévus le cas 
échéant. A cette fin, nous vous demandons d’autoriser, en tant que de besoin, le conseil d’administration 
à augmenter le capital social par incorporation de réserves à due concurrence. 
 
Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient 
émises au fur et à mesure de leur acquisition définitive pour les attributions portant sur des actions à 
émettre.  
 
L’attribution d’actions à leurs bénéficiaires serait définitive au terme d’une période d’acquisition dont la 
durée serait déterminée par le conseil d’administration et qui ne pourrait être inférieure à un an. 
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Toutefois, en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par l’article L. 225-197-1 
du Code de commerce, l’attribution définitive des actions aurait lieu avant le terme de la période 
d’acquisition. Les actions seraient librement cessibles à compter de leur livraison.  
 
Le conseil d’administration pourrait également fixer une obligation de conservation des actions par les 
bénéficiaires pour une durée qu’il détermine, la durée cumulée des périodes d’acquisition et/ou de 
conservation ne pouvant être inférieure à deux ans. 
 
Le conseil d’administration procéderait aux attributions gratuites d’actions et déterminerait 
notamment : 
 

- l’identité des bénéficiaires ;  
- le nombre d’actions attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire est déterminé sur la base 

de l’évaluation de critères de performance individuelle et corporate réalisé par le conseil 
d’administration ; et 

- les éventuelles conditions et critères d’attribution des actions auxquels pourront être soumis 
les salariés et/ou les mandataires sociaux bénéficiaires. 

 
Nous vous proposons de donner au conseil d’administration tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 
présente autorisation dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en vigueur, 
et notamment, de procéder dans les conditions qu’il aurait prévues, le cas échéant, aux ajustements du 
nombre d’actions attribuées gratuitement afin de préserver les droits des bénéficiaires en cas 
d’opération sur le capital de la Société, de fixer les modalités et conditions des émissions qui seraient 
réalisées en vertu de la présente autorisation, les dates de jouissance des titres émis, le cas échéant, faire 
procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext 
Growth Paris ou tout autre marché, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et 
formalités liées aux augmentations de capital social, constater la réalisation des augmentations de capital 
et modifier les statuts en conséquence et procéder à toutes déclarations auprès de tous organismes et 
faire tout ce qui serait généralement nécessaire.  
 
Cette autorisation priverait d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire du 12 juin 2024 sous sa seizième (16e) résolution.  
 
Le conseil d’administration informerait chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales 
et réglementaires, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente résolution. 
 
Elle serait valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de la présente assemblée. 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société (Résolution 21) 
 
Nous vous proposons d’autoriser le conseil d’administration à consentir, dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-177 à L. 225-186-1 du Code de commerce, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des 
membres du personnel qu'il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la 
Société en vertu des disposition de l’article L. 225-185 du Code de commerce et des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L. 225-180 dudit Code, des options 
donnant droit à la souscription d'actions nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de son 
capital, ainsi que des options donnant droit à l'achat d'actions existantes de la Société provenant de 
rachats effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi. 
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Cette autorisation viendrait compléter l’autorisation de procéder à des attributions gratuites d’actions 
objet de la vingtième (20e) résolution décrite ci-dessus. Le conseil d’administration disposera ainsi des 
dispositifs attractifs les plus pertinents pour attirer et fidéliser les salariés et les mandataires sociaux, 
leur donner une motivation supplémentaire et en conséquence promouvoir la réussite de la Société. 
 
Les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de la présente autorisation ne 
pourraient donner droit à un nombre total d’actions supérieur à dix pour cent (10%) du nombre d’actions 
composant le capital social calculé à la date d’attribution ; étant précisé qu’à ces montants s’ajouterait, 
le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 
bénéficiaires d’options conformément aux dispositions légales et réglementaires ; à cette fin, 
l’assemblée générale autorise, en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le capital 
social par incorporation de réserves à due concurrence . 
 
Le prix d’exercice des options serait fixé par le conseil d’administration le jour où les options seront 
consenties conformément aux modalités prévues par l’article L. 225-177 du Code de commerce. 
 
Cette autorisation emporterait au profit des bénéficiaires d’options de souscription, et, le cas échéant, 
au profit de toute personne qui aura le droit de lever les options d’un bénéficiaire par legs ou héritage, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront 
émises au fur et à mesure de l’exercice des options de souscription. 
 
En conséquence, le conseil d’administration aurait tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
modalités légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente autorisation et à l'effet 
notamment de : 

 
- arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options consenties à chacun d'eux ; 
- fixer les modalités et conditions des options, et notamment : 

o la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être exercées 
dans un délai maximal de dix (10) ans à compter du jour où elles seront consenties ; 

o la ou les dates ou périodes d’exercice des options étant entendu que le conseil 
d’administration aura la possibilité de (a) anticiper les dates ou les périodes d’exercice 
des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options ou (c) modifier les dates ou 
périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront 
être cédées ou mises au porteur ; 

o des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des 
actions ainsi obtenues par exercice des options, sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres puisse excéder trois (3) ans à compter de l’exercice de l’option ; 

o le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la 
cession ou la mise au porteur des actions obtenues par exercice des options, pendant 
certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur 
tout ou partie des options ou des actions et concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

o arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de 
l’exercice des options de souscription ; 

o le cas échéant, procéder aux ajustements du nombre et du prix des actions pouvant être 
obtenus par l’exercice des options dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur ; 

 
Le conseil d’administration disposerait également tous pouvoirs pour constater la réalisation de la ou 
des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites 
par l’exercice des options de souscription, modifier corrélativement les statuts et sur sa seule décision, 
et s'il le juge opportun, pourra procéder à toute imputation sur la prime ou les primes d’émission, et 
notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, le cas échéant, faire procéder à 
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toutes les formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth 
Paris ou tout autre marché, procéder à toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce 
qui serait généralement nécessaire. 
 
Le conseil d’administration informerait chaque année l’assemblée générale des attributions réalisées et 
des actions souscrites ou achetées dans le cadre de la présente résolution, conformément à l’article 
L.225-184 du Code de commerce. 
 
Cette délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 12 juin 2024 sous sa dix-septième (17e) résolution. 
 
Cette autorisation serait valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 

Fixation du plafond global d’actions à émettre au titre des bons de souscription, d’options de 
souscription d’actions, d’attribution gratuites d’actions et de bons de souscription de parts de créateur 
d’entreprise (Résolution 22) 
 
Nous vous proposons de prévoir que l’utilisation conjointe des autorisations d’émission de bons de 
souscription d’actions, d’attribution gratuite d’actions et d’émission d’options de souscriptions d’actions, 
respectivement objet des dix-neuvième (19e), vingtième (20e) et vingt-et-unième (21e) résolutions 
présentées ci-dessus, ne pourrait excéder 10 % du capital social calculé à la date de l’émission 
considérée. Ce plafond global permettra d’assurer un encadrement de l’utilisation de ces outils dilutifs. 
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise (Résolution 23) 
 
Nous vous rappelons qu’aux termes des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce, il 
est obligatoire de soumettre à toute assemblée générale appelée à se prononcer sur une augmentation 
de capital en numéraire, un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital dans le 
cadre des dispositions des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et de l'article L. 225-138-1 du 
Code de commerce et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce 
même Code, à savoir dans le cadre d’un plan d’épargne entreprise.  
 
Ainsi, nous vous proposons de déléguer votre compétence au conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à 
concurrence d'un montant nominal de 125.000, par émissions d'actions ou d'autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la 
Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-
180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 
 
Votre droit préférentiel de souscription aux titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital émises en application de cette résolution serait supprimé en faveur des adhérents au plan 
d’épargne. 
 
Tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le 
prix de souscription des actions serait fixé par le conseil d’administration, conformément aux dispositions 
de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet avoir recours à un expert ; étant entendu 
que le prix de souscription pourrait comporter une décote, par rapport à la valeur de l’action déterminée 
par le conseil d’administration, respectivement de 30% et 40% selon que les titres ainsi souscrits, 
directement ou indirectement, correspondant à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le 
plan d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou supérieure ou égale à dix (10) ans. 
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Le conseil d’administration pourrait prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou d'autres titres 
donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total résultant de cette 
attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix de souscription, ne 
pourrait pas excéder les limites légales ou réglementaires et (ii) que les actionnaires de la Société 
renonceraient au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux actions existantes qui seraient 
attribuées en vertu de cette résolution. 
 
Les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seraient arrêtées 
par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Le conseil d’administration aurait tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 
œuvre cette autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération des titres, fixer les 
modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions qui seraient 
réalisées en vertu de cette autorisation, fixer les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, leur 
prix, les dates de jouissance, les modalités de libération des titres, pour constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, 
accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du 
capital social et sur sa seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute imputation sur la ou 
les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions et modifier 
corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission 
des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché. 
 
Le conseil d’administration rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à 
la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ladite délégation.  
 
Cette délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale du 12 
juin 2024 sous sa vingtième (20e) résolution. 
 
Elle serait valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. 
 
 
Mise en conformité des règles d’organisation et de délibération du conseil d’administration avec la 
loi et modification corrélative des statuts (Résolution 24) 
 
La loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroître le financement des entreprises et l’attractivité de la 
France (ci-après la « Loi Attractivité ») a mis en place certaines dispositions modifiant les règles 
d’organisation et de délibérations du conseil d’administration et de l’assemblée générale qui nécessitent 
de mettre à jour les statuts de la Société afin d’être pleinement applicable. 
 
Ainsi, nous vous proposons de modifier les statuts de la Société afin de permettre au conseil 
d’administration de pouvoir délibérer par voie de consultation écrite. 

 
En conséquence, l’article douze (12) des statuts serait modifié comme suit : 
 

« ARTICLE 12 – CONSEIL D’ADMINISTRATION - CENSEUR 
 
[Début de l’article inchangé] 
 
12-3 Le Conseil d’administration est convoqué par le Président à son initiative et, s’il n’assume 
pas la direction générale, sur demande du Directeur Général ou encore, si le Conseil ne s’est pas 
réuni depuis plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des administrateurs. La 
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convocation se fait par tous moyens de communication écrit (y compris par voie électronique) 
dans un délai de huit jours sauf cas d’urgence. Elle indique l’ordre du jour qui est fixé par l’auteur 
de la convocation.   
 
Les réunions se tiennent au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.  
 
Les délibérations du conseil d’administration peuvent être prise par consultation écrite des 
administrateurs, y compris par voie électronique. La consultation adressée contient une 
proposition de délibérations accompagnée des informations de toute nature nécessaires à la 
compréhension des délibérations proposées ainsi qu’à la prise de décision éclairée des 
administrateurs. Cette proposition doit permettre à chaque administrateur de répondre « pour 
», « contre », de s’abstenir et de faire valoir ses éventuelles observations. La consultation doit 
également indiquer le délai de réponse des administrateurs, lequel ne peut excéder 5 jours 
ouvrés, ou tout autre délai plus court fixé par le président si le contexte et la nature des 
délibérations objet de la consultation le requièrent.  
 
Tout administrateur pourra s’opposer au recours à la consultation écrite, dans le délai indiqué 
dans la consultation. En cas d’opposition, les autres administrateurs sont informés sans délai et 
le président peut convoquer une réunion du conseil d’administration. Les délibérations objet de 
la consultation écrite ne peuvent être adoptées que si aucun administrateur n’a fait usage de 
son droit d’opposition. Les autres règles de quorum et de majorité sont celles applicables aux 
délibérations prises en réunion.  
 
En l’absence de réponse dans le délai imparti, l’administrateur est réputé ne pas participer aux 
délibérations prises par consultation écrite. Les réponses reçues sont consolidées et le conseil 
d’administration est informé du résultat des votes.  
 
Les administrateurs peuvent, si la convocation le prévoit, voter par correspondance au moyen 
d'un formulaire dont les mentions sont déterminées par la loi.  
 
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. Le 
règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 
majorité les administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou 
de télécommunication dans les limites et sous les conditions fixées par la législation et la 
réglementation en vigueur.  
 
Le Conseil prend ses décisions à la majorité des membres présents et représentés. En cas de 
partage des  voix, celle du président de séance est prépondérante. 
 
Le Conseil peut nommer, à chaque séance, un secrétaire qui peut être choisi en dehors des 
administrateurs. 
 
[Fin de l’article inchangé] ». 

 
Mise en conformité des règles de tenue de l’assemblée générale avec la loi et modification corrélative 
des statuts (Résolution 25) 
 
Nous vous proposons de mettre en conformité les statuts de la Société avec les nouvelles dispositions 
issues de la Loi Attractivité relatives aux règles de tenue de l’assemblée générale et notamment : 

 
- la participation par moyen de télécommunication ; 
- les conditions et modalités de tenue d’assemblée générale exclusivement par moyen de 
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télécommunication. 
 
En conséquence, l’article quatorze (14) des statuts serait modifié comme suit :  
 

« ARTICLE 14 - ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES 
 
[Début de l’article inchangé] 
 
14-3 Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification et conformes à la réglementation en vigueur, lorsque le conseil 
d’administration décide l’utilisation de tels moyens de participation, antérieurement à la 
convocation de l’assemblée générale. 
 
Les assemblées générales peuvent, par décision du conseil d’administration, se tenir 
exclusivement par un moyen de télécommunication permettant l’identification des 
actionnaires, dans les conditions prévues par la loi et les règlements applicables. 
 
Toutefois, pour les assemblées générales extraordinaires, un ou plusieurs actionnaires 
représentant au moins 25% du capital social de la Société peuvent s’opposer à sa tenue exclusive 
par un moyen de télécommunication permettant l’identification des actionnaires. Ce droit 
d’opposition peut être exercé après les formalités de convocation dans les conditions et 
modalités prévues par la loi et les règlements applicables. 

 
[Fin de l’article inchangé] ». 
 
Pouvoirs (Résolution 26)  
 
Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités légales. 
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III - INCIDENCE DES EMISSIONS SUR LA PARTICIPATION DANS LE CAPITAL DES ACTIONNAIRES  

ET SUR LA QUOTE-PART DES CAPITAUX PROPRES DE LA SOCIETE  
 

 
Nous vous présentons ci-après, l’incidence de l’utilisation de la totalité des augmentations de capital 
proposées à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 12 juin 2025, sur la participation dans le 
capital des actionnaires et sur la quote-part des capitaux propres revenant à chaque action. 

III.1 – TABLEAU DE SYNTHESE DES AUGMENTATIONS DE CAPITAL PROPOSEES 

Autorisation maximum d’augmentation de 
capital 

Montant nominal 
maximum 
(en euros) 

Nombre maximum 
d'actions nouvelles 

susceptibles d’être émises 
en vertu des projets de 

résolutions 

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires (Résolution 12) 

125.000 (1) 6.250.000 (2) 

Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires par voie d’offre au 
public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° 
du Code monétaire et financier (Résolution 13) 

125.000 (1) 6.250.000 (2) 

Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, dans la limite de 
30% du capital par an, dans le cadre d’offres au 
public s’adressant exclusivement à un cercle 
restreint d'investisseurs agissant pour compte 
propre ou à des investisseurs qualifiés visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 
(Résolution 14) 

30% du capital  
 

ou  
 

125.000 (1) 

3 762 506 
  

(Au 31 décembre 2024) 
  

ou 
  

6.250.000 (2) 

Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice de catégories dénommées 
d’investisseurs (3) (Résolution 15) 

125.000 (1) 6.250.000 (2) 
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Autorisation maximum d’augmentation de 
capital 

Montant nominal 
maximum 
(en euros) 

Nombre maximum 
d'actions nouvelles 

susceptibles d’être émises 
en vertu des projets de 

résolutions 

Délégation de compétence à donner au conseil 
d’administration pour augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital, 
avec ou sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (Résolution 16) 

125.000 (1) 6.250.000 (2) 

Autorisation à donner au conseil d’administration 
en vue d’émettre des bons de souscription 
d’actions, des bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition 
d’actions nouvelles et/ou existantes 
remboursables avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une 
catégorie de personnes (Résolution 19) 

10% du capital (4) 
1.254.168 

(Au 31 décembre 2024) (5) 

Autorisation à donner au conseil d’administration 
à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
nouvelles ou existantes de la Société 
(Résolution 20) 

10% du capital (4) 
1.254.168 

(Au 31 décembre 2024) (5) 

Autorisation à donner au conseil d’administration 
à l’effet de consentir des options de souscription 
ou d’achat d’actions de la Société (Résolution 21) 

10% du capital (4) 
1.254.168 

(Au 31 décembre 2024) (5) 

Délégation de compétence à donner au conseil 
d’administration pour augmenter le capital social 
au profit des adhérents au plan d’épargne 
d’entreprise (Résolution 23) 

125.000 (1) 6.250.000 (2) 

(1) La somme des montants nominaux correspondant aux émissions réalisées dans le cadre des résolutions 12, 
13, 14, 15, 16 et 23 s’impute sur le plafond global de 125.000 euros prévu par la résolution 17. 

(2) Le nombre maximum d’actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu des résolutions 12, 13, 14, 15, 
16 et 23 s’impute sur le plafond global de 6.250.000 actions prévu par la résolution 17. 

(3) Le droit préférentiel de souscription des actionnaires serait supprimé au profit d’une ou plusieurs des 
catégorie(s) de personnes suivante(s) : 

a. sociétés et fonds d’investissement de droit français ou étranger (en ce compris, sans limitation, 
tout FCPI, FCPR ou FIP) (i) investissant à titre habituel ou (ii) ayant investi au cours des 60 derniers 
mois plus de 1 million d’euros, dans des valeurs de croissance dites « small caps » (c’est-à-dire 
dont la capitalisation, lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un milliard d’euros (1.000.000.000 €)) 
liées au secteur des technologies ou des logiciels, participant à l’émission pour un montant unitaire 
d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse). 

(4) La somme des montants nominaux correspondant aux émissions réalisées dans le cadre des résolutions 19, 
20 et 21 s’impute sur le plafond global de 10% du capital prévu par la résolution 22. 



 33 

(5) Le nombre maximum d’actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu des résolutions 19, 20 et 21 
s’impute sur le plafond global de 10% du capital social, calculées à la date du présent rapport, prévu par la 
résolution 22. 

 
Ces éléments vous sont donnés à titre indicatif. Ils figureront de manière définitive dans le rapport 
complémentaire du conseil d’administration qui sera établi le cas échéant au moment où il fera usage 
d’une de ces délégations et sera mis à la disposition des actionnaires au siège social au plus tard dans les 
quinze (15) jours suivant la réunion du conseil d’administration. Ce rapport sera porté à la connaissance 
des actionnaires à la plus prochaine assemblée générale. 

III.2 – INCIDENCES DES AUTORISATIONS SUR LA PARTICIPATION DE L’ACTIONNAIRE 

A titre indicatif, en prenant comme hypothèses, 12.541.686 actions existantes et 13.483.874 actions en 
tenant compte du capital potentiel à la date du présente rapport, l'incidence de l'émission de ces actions 
serait la suivante : 
 
Emission de 6.250.000 actions ordinaires nouvelles dans le cadre des délégations de compétence pour 
augmenter le capital social avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription 
(Résolutions 12 à 16 et 23) 
 

 
 
Emission de 30% du capital social, soit 3.762.505 actions ordinaires nouvelles à la date du présent 
rapport, dans le cadre de la délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint 
d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visées à l’article L. 411-2 
du Code monétaire et financier (Résolution 14) 
 

 

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,93%

Après émission de 6.250.000 actions nouvelles 0,67% 0,64%

En %

Participation de l'actionnaire en %

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,93%

Après émission de 3.762.55 actions nouvelles 0,77% 0,73%

En %

Participation de l'actionnaire en %
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Emission de 10% du capital social, soit 1.254.168 actions ordinaires nouvelles à la date du présent 
rapport, au titre des bons de souscription, d’options de souscription d’actions, d’attribution d’actions 
gratuites d’actions et de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (Résolutions n° 19 à 
21) 
 

 
 
III.3 – Incidences des autorisations sur la quote-part des capitaux propres de l’actionnaire 
 
A titre indicatif, en prenant comme hypothèses, 12.541.686 actions existantes et 13.483.874 actions en 
tenant compte du capital potentiel à la date du présent rapport, l'incidence de l'émission de ces actions 
sur la quote-part des capitaux propres, s’établissant à 18.277.941 euros, serait la suivante : 
 
Emission de 6.250.000 actions ordinaires nouvelles dans le cadre des délégations de compétence pour 
augmenter le capital social avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription 
(Résolutions 12 à 16 et 23) 
 

 
 
Emission de 30% du capital social, soit 3.762.505 actions ordinaires nouvelles à la date du présent 
rapport, dans le cadre de la délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint 
d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visées à l’article L. 411-2 
du Code monétaire et financier (Résolution 14) 
 

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,93%

Après émission de 1.254.168 actions nouvelles 0,91% 0,85%

En %

Participation de l'actionnaire en %

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,46 €                        1,59 €                        

Après émission de 6.250.000 actions nouvelles 0,98 €                        1,09 €                        

En euros et par actions

Capitaux propres au 31 décembre 2024
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Emission de 10% du capital social, soit 1.254.168 actions ordinaires nouvelles à la date du présent 
rapport, au titre des bons de souscription, d’options de souscription d’actions, d’attribution d’actions 
gratuites d’actions et de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (Résolutions n° 19 à 
21) 
 

 
 
  

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,46 €                        1,59 €                        

Après émission de 3.762.55 actions nouvelles 1,13 €                        1,24 €                        

En %

Capitaux propres au 31 décembre 2024

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,46 €                        1,59 €                        

Après émission de 1.254.168 actions nouvelles 1,33 €                        1,45 €                        

En %

Capitaux propres au 31 décembre 2024
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IV - TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
 

 
A TITRE ORDINAIRE 
 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil d’administration 
sur l’activité et les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, (ii) du rapport général des 
commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, approuve les 
opérations qui sont traduites dans les comptes annuels ou résumées dans ces rapports, ainsi que les 
comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils ont été présentés par le conseil 
d’administration, et qui font apparaître une perte de 4.445.118 euros. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucune dépense visée aux articles 39-4 et 39-5 du Code général des 
impôts n’a été enregistrée au cours de l’exercice et donne quitus, en conséquence, aux administrateurs 
et au directeur général, de l’exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes consolidés ou résumées dans ces rapports, 
ainsi que lesdits comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils ont été présentés 
par le conseil d’administration, et qui font apparaître une perte de 4.024.071 euros. 
 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide d’affecter la perte nette comptable de l’exercice clos le31 décembre 2024 
de 4.445.118 euros au compte « Autres réserves » à hauteur de 1.273.246 euros et au compte « Report 
à nouveau » à hauteur de 3.171.872 euros.  
 
Après affectation du résultat, le compte « Autres réserves » est nul et le compte « Report à nouveau » 
s’élève à hauteur de – 3.171.872 euros.  
 
Il est décidé de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des 
trois derniers exercices sociaux. 
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Quatrième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur 
les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les 
conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées par application des dispositions de 
l’article L. 225-40 du Code de commerce. 
 
 
Cinquième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jacques Le Mancq) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
 
constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Jacques Le Mancq arrive à son terme à l’issue de 
la présente assemblée générale,  
 
décide de renouveler ledit mandat pour une durée de trois (3) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir dans l’année 2028 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2027.  
 
 
Sixième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Fabrice Bellanger) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
 
constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Fabrice Bellanger arrive à son terme à l’issue de 
la présente assemblée générale,  
 
décide de renouveler ledit mandat pour une durée de trois (3) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir dans l’année 2028 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2027.  
 
 
Septième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Dominique Colombel) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
 
constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Dominique Colombel arrive à son terme à l’issue 
de la présente assemblée générale,  
 
décide de renouveler ledit mandat pour une durée de trois (3) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir dans l’année 2028 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2027.  
 
 
Huitième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pascal Portelli) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
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constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Pascal Portelli arrive à son terme à l’issue de la 
présente assemblée générale,  
 
décide de renouveler ledit mandat pour une durée de deux (2) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir dans l’année 2027 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2026, afin de permettre le maintien d’un échelonnement des mandats des administrateurs en application 
de l’article 12.2 des statuts.  
 
 
Neuvième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Immaculada Casero 
Egido) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
 
constate que le mandat d’administrateur de Madame Immaculada Casero Egido arrive à son terme à 
l’issue de la présente assemblée générale,  
 
décide de renouveler ledit mandat pour une durée de deux (2) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale à tenir dans l’année 2027 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2026, afin de permettre le maintien d’un échelonnement des mandats des administrateurs en application 
de l’article 12.2 des statuts.  
 
 
Dixième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration, pour mettre en œuvre un 
programme de rachat d’actions de ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivant 
du Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 
conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 à L.22-10-65 et L.225-210 du Code de commerce, 
des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, du règlement 
(UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014, du règlement délégué (UE) 
n° 2016/1052 de la Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques de marché admises par 
l’Autorité des marchés financiers : 
 
1. autorise le conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou plusieurs 

fois, ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des 
articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce ; 

 
2. décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de priorité, 

les objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement 
agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 
de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport ; 
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- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises 
ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et réglementaires, 
notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 
d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions 
ou par voie d’attribution d’actions gratuites ou toute autre condition permise par la 
réglementation ; 
 

- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 
 

- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 
cadre de l’autorisation donnée par la dix-huitième (18e) résolution de la présente assemblée 
générale ; 
 

- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 
pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant 
précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué de presse. 

 
3. décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes : 
 

- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée 
générale et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait un 
nouveau programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 12 décembre 2026 ; 
 

- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 1.254.168 actions sur la base 
de 12.541.686 actions composant le capital social ; étant précisé que cette limite s’applique à 
un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le conseil 
d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne 
pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par l’intermédiaire de 
ses filiales, plus de 10% de son capital social ;   

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société 
dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le 
nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre 
d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 
l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ; 

 
- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 6 euros, soit un montant théorique 

maximum consacré au programme de rachat de 7.525.008 euros sur la base du pourcentage 
maximum de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire 
maximum, ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le 
conseil d’administration, pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la publication de l’avis de réunion de la présente assemblée générale. 
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4. décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par 
tous moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par blocs 
de titres en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au conseil 
d’administration à l’exception de la période d’offre publique initiée sur les titres de la Société, dans 
le respect de la réglementation en vigueur ; 

 
5. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour 
juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en déterminer les modalités, 
de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, 
tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité 
des marchés financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires ; notamment 
affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et d’une manière générale, 
faire tout ce qui est nécessaire ; 

 
6. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par 

l’assemblée générale ordinaire du 12 juin 2024 sous sa neuvième (9e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois 
à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Onzième résolution (Pouvoirs) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, d’une copie des présentes, ou d’un 
extrait du présent procès-verbal, à l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
 
Douzième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d‘administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-

129-6, L. 228-91, L. 228-92 et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa compétence à l’effet de décider, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’exception de la 
période d’offre publique initiée sur les actions de la Société, tant en France qu’à l’étranger, 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la 
Société à l’exclusion d’actions de préférence et (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes 
sous réserve de leur date de jouissance ;  

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et/ou sur conversion, 
échange, exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 
de délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant nominal 
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de 125.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ;  
 

3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de 
la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission 
serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du 
Code de commerce ; 

 
4. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
5. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit 

préférentiel de souscription à titre irréductible ; en outre, le conseil d‘administration aura la faculté 
de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières 
supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de 
souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; 

 
si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la 
totalité d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le 
conseil d‘administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des 
facultés ci-après :  
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, 

les trois-quarts de l’émission décidée ; 
 
- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs 

mobilières donnant accès au capital dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre irréductible ; 

 
- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès 

au capital, non souscrites ; 
 
6. constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de 

valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donnent droit ; 

 
7. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans 

le cadre de la délégation susvisée, sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date 
d’émission desdites valeurs mobilières ; 

 
8. décide que le conseil d‘administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les 
statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les 
dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des 
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou sans 
prime ; notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement 
rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, 
leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières 
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ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute autre 
manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par la présente résolution ; 

 
9. décide que le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires, disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à la 
bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 

 
- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme 

au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 
 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de 
tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 

 
- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes 

formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre définitive 
l'augmentation de capital en résultant. 

 
10. prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d‘administration viendrait à utiliser la délégation 

de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée 
générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 

11. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 15 juin 2023 sous sa neuvième (9e) résolution. 

 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale.  
 
 
Treizième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie 
d’offre au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes : 
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1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-
129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 et suivants, et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa 
compétence à l'effet de décider, par une offre au public, a l’exception des offres s’adressant 
exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre et/ou à des 
investisseurs qualifiés visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier objet de la 
quatorzième (14e) résolution de la présente assemblée, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à 
l’exclusion d’actions de préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous 
réserve de leur date de jouissance ; 

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée et/ou sur conversion, échange, 
exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de 
délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant de 125.000 euros, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

 
3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de 

la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission 
serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du 
Code de commerce ; 

 
4. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de commerce, de supprimer 

le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de la 
présente résolution, étant entendu que le conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires 
une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l'émission, pendant le délai et selon les 
conditions qu'il fixera ; cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits 
négociables et devra s’exercer proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque 
actionnaire ;  

 
5. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 
6. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
7. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à 

émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée 
par le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes 
des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des trois (3) dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une 
décote maximum de 20%, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
serait fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables ; 
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8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et 
les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter 
les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou 
sans prime ; notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement 
rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs 
mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute 
autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par la présente résolution ; 

 
9. décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 

 
- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 

terme au capital des valeurs mobilières ; 
 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 
- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 

réalisation des émissions ; 
 
- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 

l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, 
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les 
stipulations contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 
 

- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes 
formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre définitive 
l'augmentation de capital en résultant. 

 
10. prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 

 
11. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 

générale extraordinaire du 15 juin 2023 sous sa dixième (10e) résolution. 
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La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
dans la limite de 30% du capital par an, dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un 
cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visées à 
l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-

129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants, et L. 22-10-49 du Code de 
commerce, à l'effet de décider, dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un 
cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre et/ou à des investisseurs qualifiés 
visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’exception de la période d’offre publique initiée sur 
les actions de la Société, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de 
préférence, (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que 
lesdites actions auxquelles confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de 
leur date de jouissance ; 

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et/ou sur conversion, échange, 
exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de 
délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant de 125.000 euros et 
dans la limite de 30% du capital prévu à l’article L 225-136 du Code de commerce, montant auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux 
dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ;  

 
3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de 

la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission 
serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du 
Code de commerce ;  

 
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 

faisant l’objet de la présente résolution, étant entendu que le conseil d’administration pourra 
conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l'émission, 
pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera, conformément aux dispositions de l’article L. 
225-135 du Code de commerce ; cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de 
droits négociables et devra s’exercer proportionnellement au nombre d’actions possédées par 
chaque actionnaire ;  

 
5. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 
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6. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
7. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à 

émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée 
par le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes 
des cours de l’action de la Société sur le marché  Euronext Growth Paris des trois (3) dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une 
décote maximum de 20%, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
serait fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables ; 

 
8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et 
les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter 
les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou 
sans prime, notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement 
rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs 
mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute 
autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par la présente résolution ; 

 
9. décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 

  
- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 

terme au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 
- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 

l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, 
en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les 
stipulations contractuelles applicables ; 
 



 47 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées ; 
 

- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes 
formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre définitive 
l'augmentation de capital en résultant. 

 
10. prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 

 
11. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 

générale extraordinaire du 15 juin 2023 sous sa onzième (11e) résolution. 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale.  
 
 
Quinzième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 225-

129-2, L. 225-138 et L. 22-10-49 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que 
les actions anciennes de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ,sous réserve 
de leur date de jouissance ; 
 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée, ne pourra excéder un montant 
de 125.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ;  
 

3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de 
la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50.000.000 euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé (i) que ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de 
remboursement au-dessus de la valeur nominale et (ii) qu’il ne s’applique pas aux titres de créance 
dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article 
L. 228-40 du Code de commerce ; étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global 
d’émission de titres de créance prévu par la quinzième (15e) résolution de l’assemblée générale 
extraordinaire du 15 juin 2023 ; 
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4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 
faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit d’y souscrire au profit d’une ou des 
catégorie(s) de personnes suivante(s) :  

 
➢ sociétés et fonds d’investissement de droit français ou étranger (en ce compris, sans 

limitation, tout FCPI, FCPR ou FIP) (i) investissant à titre habituel ou (ii) ayant investi au cours 
des 60 derniers mois plus de 1 million d’euros, dans des valeurs de croissance dites « small 
caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, lorsqu’elles sont cotées, n’excède pas un milliard 
d’euros (1.000.000.000 €)) liées au secteur des technologies ou des logiciels, participant à 
l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime 
d’émission incluse) ;  

 
5. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 

 
6. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à 

émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera fixée 
par le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes 
des cours de l’action de la Société sur le marché  Euronext Growth Paris des trois (3) dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une 
décote maximum de 20%, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix 
serait fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables ; 

 
7. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les modalités 

légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente délégation, et notamment : 
 
- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les 

modalités de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 
mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou desquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 
 

- procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur 
le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
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- et plus généralement, prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer 

toutes formalités utiles à la bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre 
définitive l'augmentation de capital en résultant. 

 
8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 

générale extraordinaire du 12 juin 2024 sous sa onzième (11e) résolution. 
 

La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois 
à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Seizième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, 
 
1. délègue au conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 

émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en 
vertu des résolutions de la présente assemblée générale, ainsi qu’en vertu de toute résolution 
adoptée par une assemblée générale antérieure en vigueur à la date de la présente assemblée, dans 
les trente (30) jours de la clôture de la souscription dans la limite de 15% de l’émission initiale et au 
même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 

 
2. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 

générale extraordinaire du 12 juin 2024 sous sa douzième (12e) résolution. 
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Dix-septième résolution (Fixation du plafond global d’augmentation de capital et d’émission de titres de 
créance) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 
 
1. fixe le plafond global d’augmentation de capital pouvant être réalisé par l’utilisation conjointe des 

délégations de compétence conférées au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social, avec ou sans droit préférentiel de souscription, décidées en vertu des résolutions de la 
présente assemblée générale ainsi qu’en vertu des résolutions toujours en cours d’exécution à la 
date de la présente assemblée générale à un montant nominal maximum de 125.000 euros ; 

 
2. fixe le plafond global des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu délégations de 

compétence conférées au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, avec ou 
sans droit préférentiel de souscription, décidées en vertu des résolutions de la présente assemblée 
générale ainsi qu’en vertu des résolutions toujours en cours d’exécution à la date de la présente 
assemblée générale, à un montant nominal maximum de 50.000.000 euros. 
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Dix-huitième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital 
social de la Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de 
l’autorisation d’achat de ses propres actions) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 
22-10-62 à L. 22-10-65 et L. 225-210 du Code de commerce : 
 

1. autorise le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il 
appréciera, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de 
rachat d’actions autorisée par la présente assemblée générale dans sa dixième (10e) résolution 
ou de toute autre résolution ayant le même objet, dans la limite de 10% du capital social de la 
Société par période de vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, à une réduction 
du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, 
le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecteraient postérieurement 
à la date de la présente assemblée générale ; 
 

2. autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions 
annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de 
réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction de 
capital réalisée ; 
 

3. décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 
permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la 
Société ; 
 

4. donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente délégation, 
et notamment : 
 

– procéder à ces opérations d’annulation d’actions et de réduction du capital ; 
– arrêter le montant définitif de la réduction du capital, en fixer les modalités, en constater 

la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les 
formalités et déclarations nécessaires ; 

– et, plus généralement, faire tout ce qui se révèlerait nécessaire et/ou utile à cette fin.  
 

5. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 
l’assemblée générale du 12 juin 2024 sous quatorzième (14e) résolution. 

 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois 
à compter de la présente assemblée générale. 
 
 
Dix-neuvième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’émettre des bons 
de souscription d’actions, des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou 
existantes et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
remboursables avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 
personnes) 
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L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du président et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 22-10-49, L. 
225-138 et L. 228-91 du Code de commerce : 
 
1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 

Ioi, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à l’émission de bons de souscription 
d’actions (ci-après « BSA »), bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou 
existantes (ci-après « BSAANE ») et/ou des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
nouvelles et/ou existantes remboursables (ci-après « BSAAR ») ; 

 
2. décide que le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente 

délégation sont susceptibles de donner droit ne pourra être supérieur à dix pour cent (10%)  du 
capital au jour de la décision de Ieur attribution par le conseil d’administration ; à ce plafond 
s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR ; 

 
3. décide que le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les 

bons, après prise en compte du prix d’émission des bons, sera au moins égal à la moyenne des cours 
de clôture de l’action BROADPEAK aux trois (3) séances de bourse précédant le jour de la décision 
d’émission des bons ; 

 
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA, BSAANE, BSAAR 

à émettre, au profit de la catégorie de personnes suivante : 
 
- les administrateurs de la Société ; et/ou 
- les prestataires ou consultants ayant signé un contrat avec la Société ; 

 
5. constate que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription aux actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons au profit 
des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR ; 
 

6. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de BSA, BSAANE et/ou 
BSAAR, le conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 
- répartir librement, au sein de la catégorie de personnes ci-dessus définie, tout ou partie des BSA, 

BSAANE et/ou BSAAR non souscrits ; 
 
7. décide que le conseil d’administration aura tous les pouvoirs nécessaires, avec faculté de 

subdélégation, dans les conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux émissions 
de BSA, BSAANE et/ou BSAAR et notamment : 

 
- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes définie ci-dessus, la 

nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre d’actions auxquelles donnera 
droit chaque bon, le prix d’émission des bons et le prix de souscription et/ou d’acquisition des 
actions auxquelles donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-dessus, étant précisé 
que le prix d’émission des bons sera établi selon les conditions de marché ou à dire d’expert, les 
conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités d’ajustement, et plus 
généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ; 

- établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération ; 
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- le cas échéant, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme 
de rachat d’actions et les affecter au plan d'attribution ; 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de l’exercice des BSA, 
BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

- déléguer lui-même au directeur général les pouvoirs nécessaires à la réalisation de 
l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites et selon les modalités que 
le conseil d’administration peut préalablement fixer ; 

- et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 
 
8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 

générale du 12 juin 2024 sous sa quinzième (15e) résolution. 
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) mois 
à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Vingtième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer 
gratuitement des actions nouvelles ou existantes de la Société)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. autorise le conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 

suivants du Code de commerce, à procéder à une attribution gratuite d’actions de la Société, 
existantes ou à émettre, en une ou plusieurs fois, aux périodes qu’il appréciera, à l’exception de la 
période d’offre publique initiée sur les titres de la Société, au bénéfice des membres du personnel 
qu'il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés 
ou groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L. 225-197-2 dudit Code ; 

 
2. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront 

donner droit à un nombre total d’actions supérieur à dix pour cent (10%)  du nombre d’actions 
composant le capital social calculé à la date d’attribution, à ce nombre d’actions s’ajoutera le 
nombre d’actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des bénéficiaires 
d’attributions gratuites d’actions au titre des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le 
capital de la Société, que le conseil d’administration aura prévus le cas échéant ; à cette fin, 
l’assemblée générale autorise, en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le 
capital social par incorporation de réserves à due concurrence ; 

 
3. constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires d’attributions gratuites 

d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises au fur et à mesure de leur acquisition définitive pour les attributions 
portant sur des actions à émettre ; 

 
4. décide que l’attribution d’actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée sera déterminée par le conseil d’administration et qui ne pourra être 
inférieure à un an ; 
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toutefois, en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par l’article L. 225-197-
1 du Code de commerce, l’attribution définitive des actions aura lieu avant le terme de la période 
d’acquisition ; les actions seront librement cessibles à compter de leur livraison ; 

 
5. décide que le conseil d’administration pourra également fixer une obligation de conservation des 

actions par les bénéficiaires pour une durée qu’il détermine, la durée cumulée des périodes 
d’acquisition et/ou de conservation ne pouvant être inférieure à deux ans ; 

 
6. décide que le conseil d’administration procédera aux attributions gratuites d’actions et déterminera 

notamment : 
 
- l’identité des bénéficiaires ;  
- le nombre d’actions attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire est déterminé sur la base 

de l’évaluation de critères de performance individuelle et corporate réalisé par le conseil de 
surveillance ; et 

- les éventuelles conditions et critères d’attribution des actions auxquels pourront être soumis 
les salariés et/ou les mandataires sociaux bénéficiaires. 

 
7. décide que le conseil d’administration aura également tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 

présente autorisation dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en 
vigueur, et notamment, de procéder dans les conditions qu’il aura prévues, le cas échéant, aux 
ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement afin de préserver les droits des 
bénéficiaires en cas d’opération sur le capital de la Société, de fixer les modalités et conditions des 
émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, les dates de jouissance des titres 
émis, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux 
négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché, accomplir, directement ou 
par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations de capital social, constater 
la réalisation des augmentations de capital et modifier les statuts en conséquence et procéder à 
toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait généralement nécessaire ; 

 
8. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 12 juin 2024 sous sa seizième (16e) résolution. 
 
Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales et 
réglementaires, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans 
le cadre de la présente résolution. 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Vingt-et-unième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des 
options de souscription ou d’achat d’actions de la Société) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial du commissaire aux comptes : 
 

1. autorise le conseil d’administration à consentir, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-
177 à L. 225-186-1 du Code de commerce, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du 
personnel qu'il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la Société 
en vertu des disposition de l’article L. 225-185 du Code de commerce et des sociétés ou 
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groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L. 225-180 dudit Code, des 
options donnant droit à la souscription d'actions nouvelles de la Société à émettre à titre 
d'augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l'achat d'actions existantes 
de la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi ; 

 
2. décide que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de la présente 

autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d’actions supérieur à dix pour cent 
(10%) du nombre d’actions composant le capital social calculé à la date d’attribution ; étant 
précisé qu’à ces montants s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des bénéficiaires d’options conformément 
aux dispositions légales et réglementaires ; à cette fin, l’assemblée générale autorise, en tant 
que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le capital social par incorporation de 
réserves à due concurrence ;  

 
3. décide que le prix d’exercice des options sera fixé par le conseil d’administration le jour où les 

options seront consenties conformément aux modalités prévues par l’article L. 225-177 du Code 
de commerce ;  

 
4. constate que la présente autorisation emporte au profit des bénéficiaires d’options de 

souscription, et, le cas échéant, au profit de toute personne qui aura le droit de lever les options 
d’un bénéficiaire par legs ou héritage, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des 
options de souscription ; 

 
5. confère, en conséquence, tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation et à l'effet notamment de : 

 
- arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options consenties à chacun d'eux ; 
- fixer les modalités et conditions des options, et notamment : 

o la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être exercées 
dans un délai maximal de dix (10) ans à compter du jour où elles seront consenties ; 

o la ou les dates ou périodes d’exercice des options étant entendu que le conseil 
d’administration aura la possibilité de (a) anticiper les dates ou les périodes d’exercice 
des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options ou (c) modifier les dates ou 
périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront 
être cédées ou mises au porteur ; 

o des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des 
actions ainsi obtenues par exercice des options, sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres puisse excéder trois (3) ans à compter de l’exercice de l’option ; 

o le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la 
cession ou la mise au porteur des actions obtenues par exercice des options, pendant 
certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur 
tout ou partie des options ou des actions et concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

o arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de 
l’exercice des options de souscription ; 

o le cas échéant, procéder aux ajustements du nombre et du prix des actions pouvant être 
obtenus par l’exercice des options dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur ; 

 
6. décide que le conseil d’administration aura également tous pouvoirs pour constater la réalisation 

de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
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effectivement souscrites par l’exercice des options de souscription, modifier corrélativement les 
statuts et sur sa seule décision, et s'il le juge opportun, pourra procéder à toute imputation sur 
la prime ou les primes d’émission, et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des 
émissions, le cas échéant, faire procéder à toutes les formalités requises pour l’admission des 
titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché, procéder à 
toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait généralement 
nécessaire ; 

 
7. prend acte que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des 

attributions réalisées et des actions souscrites ou achetées dans le cadre de la présente 
résolution, conformément à l’article L.225-184 du Code de commerce ; 

 
8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 12 juin 2024 sous sa dix-septième (17e) résolution. 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Vingt-deuxième résolution (Fixation du plafond global d’actions à émettre au titre des bons de 
souscription, d’attribution gratuite d’actions et d’options de souscription d’actions)  
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
décide que le nombre d’actions à émettre au titre de l’utilisation conjointe des autorisations d’émission 
de bons de souscription d’actions, d’attribution gratuite d’actions et d’émission d’options de 
souscriptions d’actions respectivement objet des dix-neuvième (19e), vingtième (20e) et vingt-et-unième 
(21e) résolutions de la présente assemblée générale ne pourra excéder dix pour cent (10%) du capital 
social calculé à la date de l’émission considérée. 
 
 
Vingt-troisième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société au profit des adhérents au plan d’épargne entreprise) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 et suivants 
du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce et conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce même Code : 
 

1. délègue au conseil d’administration, sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou 
plusieurs fois, sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à concurrence d’un montant 
nominal de 125.000 euros, par émissions d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la Société 
et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 
225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail; 

 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital émises en application de la présente résolution 
en faveur des adhérents au plan d’épargne ; 
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3. décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
règlementé, que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet 
avoir recours à un expert ; étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une 
décote, par rapport à la valeur de l’action déterminée par le conseil d’administration, 
respectivement de 30% et 40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou indirectement, 
correspondant à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne 
d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou supérieure ou égale à dix (10) ans ; 

 
4. décide que le conseil d’administration pourra prévoir l’attribution, à titre gratuit, d’actions ou 

d’autres titres donnant accès au capital de la Société, étant entendu que (i) l’avantage total 
résultant de cette attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix 
de souscription, ne pourra pas excéder les limites légales ou règlementaires et (ii) que les 
actionnaires de la Société renoncent au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux 
actions existantes qui seraient attribuées en vertu de la présente résolution ; 
 

5. décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société seront arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la 
réglementation ; 

 
6. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre 

en œuvre la présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération 
des titres, fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités 
des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates 
d'ouverture et de clôture des souscriptions, leur prix, les dates de jouissance, les modalités de 
libération des titres, pour constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du 
montant des actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou par 
mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa 
seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute imputation sur la ou les primes 
d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions et modifier 
corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre 
marché ; 
 

7. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 
présente délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra 
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la règlementation, 
de l’utilisation faite de ladite délégation. 

 
8. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale du 12 juin 2024 sous sa vingtième (20e ) résolution. 
 

La présente autorisation est valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Vingt-quatrième résolution (Mise en conformité des règles d’organisation et de délibération du conseil 
d’administration avec la loi ; modification corrélative des statuts) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
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1. décide de mettre en conformité les statuts de la Société avec la législation et la réglementation en 
vigueur, pour prendre en compte les nouvelles dispositions de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 
visant à accroître le financement des entreprises et l’attractivité de la France relatives aux règles 
d’organisation et de délibération du conseil d’administration et notamment la possibilité pour le 
conseil d’administration de prendre de délibérer par voie de consultation écrite; 
 

2. décide, en conséquence, de modifier l’article douze (12) des statuts comme suit : 
 

« ARTICLE 12 – CONSEIL D’ADMINISTRATION - CENSEUR 
 
[Début de l’article inchangé] 
 
12-3 Le Conseil d’administration est convoqué par le Président à son initiative et, s’il n’assume 
pas la direction générale, sur demande du Directeur Général ou encore, si le Conseil ne s’est pas 
réuni depuis plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des administrateurs. La 
convocation se fait par tous moyens de communication écrit (y compris par voie électronique) 
dans un délai de huit jours sauf cas d’urgence. Elle indique l’ordre du jour qui est fixé par l’auteur 
de la convocation.   
 
Les réunions se tiennent au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.  
 
Les délibérations du conseil d’administration peuvent être prise par consultation écrite des 
administrateurs, y compris par voie électronique. La consultation adressée contient une 
proposition de délibérations accompagnée des informations de toute nature nécessaires à la 
compréhension des délibérations proposées ainsi qu’à la prise de décision éclairée des 
administrateurs. Cette proposition doit permettre à chaque administrateur de répondre « pour 
», « contre », de s’abstenir et de faire valoir ses éventuelles observations. La consultation doit 
également indiquer le délai de réponse des administrateurs, lequel ne peut excéder 5 jours 
ouvrés, ou tout autre délai plus court fixé par le président si le contexte et la nature des 
délibérations objet de la consultation le requièrent.  
 
Tout administrateur pourra s’opposer au recours à la consultation écrite, dans le délai indiqué 
dans la consultation. En cas d’opposition, les autres administrateurs sont informés sans délai et 
le président peut convoquer une réunion du conseil d’administration. Les délibérations objet de 
la consultation écrite ne peuvent être adoptées que si aucun administrateur n’a fait usage de 
son droit d’opposition. Les autres règles de quorum et de majorité sont celles applicables aux 
délibérations prises en réunion.  
 
En l’absence de réponse dans le délai imparti, l’administrateur est réputé ne pas participer aux 
délibérations prises par consultation écrite. Les réponses reçues sont consolidées et le conseil 
d’administration est informé du résultat des votes.  
 
Les administrateurs peuvent, si la convocation le prévoit, voter par correspondance au moyen 
d'un formulaire dont les mentions sont déterminées par la loi.  
 
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. Le 
règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la 
majorité les administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou 
de télécommunication dans les limites et sous les conditions fixées par la législation et la 
réglementation en vigueur.  
 
Le Conseil prend ses décisions à la majorité des membres présents et représentés. En cas de 
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partage des  voix, celle du président de séance est prépondérante. 
 
Le Conseil peut nommer, à chaque séance, un secrétaire qui peut être choisi en dehors des 
administrateurs. 
 
[Fin de l’article inchangé] ». 
 
 

Vingt-cinquième résolution (Mise en conformité des règles de tenue de l’assemblée générale avec la loi ; 
modification corrélative des statuts) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration,  
 
1. décide de mettre en conformité les statuts de la Société avec la législation et la réglementation en 

vigueur, pour prendre en compte les nouvelles dispositions de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 
visant à accroître le financement des entreprises et l’attractivité de la France relatives aux règles de 
tenue de l’assemblée générale et notamment : 
 
- la participation par moyen de télécommunication ; 
- les conditions et modalités de tenue d’assemblée générale exclusivement par moyen de 

télécommunication. 
 
2. décide, en conséquence, de modifier l’article vingt-quatre (24) des statuts comme suit :  
 

« ARTICLE 14 - ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES 
 
[Début de l’article inchangé] 
 
14-3 Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification et conformes à la réglementation en vigueur, lorsque le conseil 
d’administration décide l’utilisation de tels moyens de participation, antérieurement à la 
convocation de l’assemblée générale. 
 
Les assemblées générales peuvent, par décision du conseil d’administration, se tenir 
exclusivement par un moyen de télécommunication permettant l’identification des 
actionnaires, dans les conditions prévues par la loi et les règlements applicables. 
 
Toutefois, pour les assemblées générales extraordinaires, un ou plusieurs actionnaires 
représentant au moins 25% du capital social de la Société peuvent s’opposer à sa tenue exclusive 
par un moyen de télécommunication permettant l’identification des actionnaires. Ce droit 
d’opposition peut être exercé après les formalités de convocation dans les conditions et 
modalités prévues par la loi et les règlements applicables. 

 
[Fin de l’article inchangé] ». 
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Vingt-sixième résolution (Pouvoirs pour formalités) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, d’une copie des présentes, ou d’un 
extrait du présent procès-verbal, à l’effet de faire accomplir toutes formalités légales et notamment de 
dépôt et de publicité requises par la loi. 
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V - EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 

 
L’activité de la Société au cours de cet exercice est décrite dans le rapport de gestion qui vous sera 
présenté au cours de l’assemblée générale. 
 
Au cours du de l’année 2024, Broadpeak a poursuivi son développement technique et commercial ainsi 
que la structuration du groupe dont elle est la société mère (ci-après le « Groupe »). 
 
La société Broadpeak a renforcé sa position de leader sur le marché en termes de qualité d’expérience, 
en particulier pour le streaming d’événements en direct.  
 
Le 13 février 2024, Broadpeak annonce sa collaboration avec InterDigital, une société de Recherche et 
Développement spécialisée sur les technologies mobile, vidéo et IA. Les deux sociétés mettent leurs 
forces en commun afin de développer ensemble des systèmes de streaming pour les contenus immersifs 
à haute audience. 
 
Le 26 février 2024, Broadpeak s’allie à Microsoft Azure et Deutsche Telekom Global Carrier pour élever 
l’expérience de streaming vidéo sur les écrans mobiles. Les trois partenaires confirment avoir réalisé avec 
succès des tests de streaming avec les API réseaux de Deutsche Telecom et le système de Connectivité 
programmable de Microsoft Azure.  
 
Le 12 mars 2024, Broadpeak et BT Group (British Telecom au Royaume-Uni) forment un partenariat pour 
développer de nouvelles technologies Multicast afin d’améliorer l’expérience de streaming du contenu 
vidéo en direct.  
 
Le 21 mars 2024, America Móvil annonce ouvrir la voie au streaming vidéo de haute qualité en Amérique 
latine avec Broadpeak. América Móvil déploie dans un troisième pays d’Amérique latine la solution 
nanoCDN™ Multicast ABR de Broadpeak, permettant des économies de bande passante tout en 
garantissant un streaming vidéo en direct d’une qualité exceptionnelle. 
 
Le 3 avril 2024, Broadpeak lance sa technologie “Click2” qui apporte de l’interactivité à la publicité sur 
les écrans des Télévision Connectées et augmente ainsi les opportunités de Monétisation pour les plates-
formes de streaming.  
 
Broadpeak participe à l’édition 2024 du salon international NAB (National Association of Broadcasters) 
qui se tient du 13 au 17 Avril à Las Vegas. La société y présente avec succès ses solutions de streaming 
qui permettent de délivrer une qualité d’expérience exceptionnelle mais également de monétiser 
l’audience avec de la publicité personnalisée et interactive. Elle y remporte notamment 2 prix pour sa 
technologie Click2 qui permet aux utilisateurs d’interagir avec les publicités tout en regardant leurs 
contenus préférés. 
 
Le 24 avril 2024, Deutsche Telekom annonce que son nouveau service MagentaTV s’appuie sur la solution 
Cloud DVR de Broadpeak et permet d’offrir une qualité d’expérience exceptionnelle à 4.6 Millions 
d’abonnés. 
 
Le 29 avril 2024, TF1 annonce choisir Broadpeak pour la publicité ciblée de son nouveau service de 
streaming vidéo TF1+. TF1+ est le premier service de streaming incluant la monétisation du live au niveau 
du spot en TV segmentée. 
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Le 29 août, Broadpeak introduit des métriques de consommation d’énergie dans ses solutions de 
streaming afin d’afficher en temps réel dans ses logiciels afin de mesurer l’impact du streaming sur la 
consommation électrique. Ces nouvelles fonctionnalités constituent une aide précieuse aux clients de 
Broadpeak afin de mesurer et optimiser leurs consommation électrique et de contribuer à la réduction 
des coûts comme à leur programmes de réduction d’émission de gaz à effet de serre.   
 
Du 13 au 16 septembre 2024, Broadpeak participe au salon IBC à Amsterdam. Lors de l’événement, la 
société présente sa plate-forme Saas broadpeak.io ainsi que ses solutions logicielles pour le streaming à 
grande échelle. A l’occasion du salon, Broadpeak présente ses travaux sur le streaming durable 
conjointement avec des représentants de BT (British Telecom) Telecom Italia et Bouygues Télécom. 
 
Le 22 octobre 2024, Comercio TV, la chaîne d'information financière américaine destinée au public 
hispanophone, optimise sa monétisation et sa diffusion de contenus grâce aux solutions Broadpeak. 
S'appuyant sur la plateforme SaaS de Broadpeak, broadpeak.io, pour l'insertion publicitaire côté serveur 
(SSAI) et la diffusion de contenu, Comercio TV offre des expériences de streaming d'une qualité 
exceptionnelle aux États-Unis et en Amérique latine. 
 
Le 11 décembre 2024, VSTV, également connu sous le nom de K+ et opérateur de télévision payante 
leader basé au Vietnam, annonce utiliser la technologie d'insertion publicitaire côté serveur (SSAI) de 
Broadpeak pour monétiser ses chaînes en direct et son nouveau service AVOD. Cette solution d'insertion 
publicitaire personnalisée, disponible sur la plateforme SaaS broadpeak.io, permet à VSTV d'augmenter 
rapidement les revenus de ses services OTT. 
 
Sur l’année 2024 l’offre SaaS du Groupe commercialisée sous la marque broadpeak.io a séduit 32 
nouveaux clients. Avec un focus sur le remplacement de contenu, l’insertion de publicités dynamiques 
et la création de chaînes FAST, broadpeak.io simplifie le streaming et la monétisation pour ses clients.  
 
L’année a également été marqué par une forte présence de la société sur les grands rendez-vous 
internationaux du secteur. Broadpeak a ainsi participé à plus de 40 événements au cours de l’année dont 
le CES (Las Vegas), le Mobile World Congress (Barcelone), le NAB Show (Las Vegas), le CABSAT (Dubaï), 
Broadcast Asia (Singapour) ou l’IBC(Amsterdam).  
 
En 2024, Broadpeak a dégagé des ventes de 39,4 millions d’euros (M€), en hausse de 0,9% et en ligne 
avec l’objectif d’un retour à la croissance du chiffre d’affaires sur l’exercice. À taux de change constant3 
, les ventes ressortent stables sur la période. Après un premier semestre en repli (-5%), marqué par un 
fort effet de base en APAC, la dynamique a accéléré au second semestre 2024 (+5,9% par rapport au 
second semestre 2023). Par zone géographique, Broadpeak a enregistré des ventes annuelles en 
croissance soutenue en EMEA (+12,7%), premier débouché du Groupe, en repli sur la zone Americas (-
5,6%), malgré une bonne dynamique en Amérique du Nord, et en retrait en APAC (-20,6%) après la forte 
croissance de la région en 2023 (+23,6%). Au niveau du mix produits, l’exercice 2024 a été marqué par la 
nouvelle contraction des ventes d’équipements (-44,1%, à 3,5 M€) et par la poursuite de l’essor des 
revenus Maintenance & SaaS (+22%, à 15,6 M€), qui atteignent désormais 39,5% du chiffre d’affaires du 
Groupe. Au global, les revenus hors équipement (Licences & Services et Maintenance & SaaS), qui sont 
les plus contributifs, ont représenté 91% de l’activité de Broadpeak en 2024, affichant une progression 
de 9,6% sur l’exercice. 
 
Cette évolution favorable du mix produits a entraîné une nouvelle progression du taux de marge brute, 
qui a atteint 81,7% en 2024, contre 76,2% en 2023. En valeur absolue, la marge brute ressort à 32,2 M€. 
L’EBITDA s’établit à -2,5 M€ sur l’exercice, en amélioration de +2,2 M€ par rapport à son niveau en 2023 
(-4,7 M€). Cette évolution a été très largement portée par le second semestre, avec un EBITDA de +1,7 
M€ sur la période contre une perte de -4,2 M€ au premier semestre 2024.  
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Retraité du montant du Crédit d’impôt recherche (CIR), qui s’est élevé à 4,5 M€ sur l’exercice passé (vs 
4,7 M€ en 2023), l’EBITDA ajusté s’établit à 2,0 M€ en 2024, à comparer à un niveau proche de l’équilibre 
en 2023.  
 
Les mesures d’économies qui ont commencé à être déployées en début d’exercice se sont traduites par 
une baisse des effectifs globaux (collaborateurs internes et externes), ressortis à 296 fin 2024, contre 
332 un an plus tôt.  
 
Conformément à ce qui avait été annoncé, cette évolution est intégralement liée à la réduction du 
recours aux prestataires externes. Les économies associées joueront à plein sur l’exercice 2025 
 
Le résultat d’exploitation de l’exercice ressort à -7,9 M€ sur l’exercice (vs -8,4 M€ en 2023). Ce niveau 
intègre 5,6 M€ de dotations aux amortissements et dépréciations, contre 4 M€ un an plus tôt, une 
évolution largement due aux frais de R&D immobilisés et traduisant les efforts d’investissements fournis 
ces dernières années qui ont permis de conforter l’avance technologique de Broadpeak. Après 
comptabilisation du CIR ainsi que des frais financiers (-0,5 M€), le résultat net de l’exercice s’établit à -
4,0 M€ (dont +0,4 M€ au second semestre 2024), contre -4,2 M€ en 2023. 
 
L’objectif de flux de trésorerie disponible (free cash-flow) positif sur l’exercice a été largement atteint, 
avec un solde qui ressort à +1,1 M€ en 2024, contre -13,2 M€ en 2023. Ce redressement a été obtenu 
grâce à une nette amélioration du besoin en fonds de roulement (BFR), en lien principalement avec la 
normalisation du poste clients (en baisse de 20% sur l’exercice, à 15,2 M€) provenant d’une attention 
renforcée sur les délais de paiement et le recouvrement. Au bilan, les capitaux propres de Broadpeak 
ressortent à 20,2 M€ au 31 décembre 2024, contre 23,8 M€ fin 2023. Alors que la trésorerie disponible 
atteint 4,1 M€ (vs 3,7 M€ précédemment), la dette nette du Groupe est en baisse à 6,9 M€, contre 8,0 
M€ un an plus tôt. 
 
Au vu des gains attendus sur les principales offres, et malgré un contexte sectoriel qui reste exigeant 
notamment du côté des opérateurs télécoms, Broadpeak estime être en mesure d’afficher cette année 
un chiffre d’affaires en croissance. Le Groupe entend parallèlement poursuivre les efforts portés à 
l’amélioration de sa rentabilité. L’exercice 2025, qui connaîtra le plein effet de la baisse des effectifs 
externes engagée en 2024 associé à la croissance attendue de l’activité, devrait ainsi être marqué par le 
retour de l’EBITDA de Broadpeak en territoire positif. À horizon 2027, le Groupe réitère ses objectifs 
financiers, visant un chiffre d’affaires supérieur à 50 M€, dont 50% de revenus récurrents (SaaS et 
Maintenance), assorti d’une marge d’EBITDA de l’ordre de 15%. 
 
Gestion des créances clients 
 
Au 31 décembre 2023, Le poste client était impacté par un client export dont les délais de paiement sont 
habituellement longs, pour une créance totale de 6.6 m€  dont 4.5 m€ échus soit 4.97 m$. Un calendrier 
de paiement avait été mis en place avec ce client en mars 2024 afin d’apurer les créances échues au 
31/12/23 de 4.97 m$. 

 
Au 31 décembre 2024, suite au plan de recouvrement mis en place, les créances échues concernées par 
le calendrier ont été intégralement réglées pour 4.97 m$. Le solde de la créance s’élève à 4.2 m$ et 
intègre de nouvelles factures de 2024. 
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VI –RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE  

AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES (EN EUROS) 
 

 

 
 
 

Exercice 

31/12/2020

Exercice 

31/12/2021

Exercice 

31/12/2022

Exercice 

31/12/2023

Exercice 

31/12/2024

I. SITUATION FINANCIERE EN FIN D'EXERCICE

a) 187 390,00 €         187 423,00 €         249 928,00 €         250 834,00 €         250 834,00 €         

b) 18 738 969             18 742 250             12 496 406             12 541 686             12 541 686             

c)

d) 2 545 454               2 545 454               -                          -                          -                          

3 377 454               3 348 954               350 000                  335 438                  942 188                  

2 545 454               2 545 454               -                          -                          -                          

383 500                 370 000                 176 500                 173 500                 591 500                 

448 500                 433 500                 173 500                 161 938                 320 688                 

448 500                 433 500                 173 500                 161 938                 30 000                    

II.

a) 23 962 710,00 €    33 127 156,00 €    41 901 108,00 €    39 040 733,00 €    39 379 698,00 €    

b)           234 554,00 €        2 448 826,00 € -         461 237,00 € -      5 428 239,00 € -      3 555 805,00 € 

c) 2 087 378,00 €      2 893 415,00 €      3 991 990,00 €      4 648 783,00 €      4 400 845,00 €      

d) 1 791 927,00 €      3 739 404,00 €      1 132 745,00 €      4 568 762,00 €-      4 445 118,00 €-      

e) -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       -  €                       

III.

a)                        0,12 €                        0,29 €                        0,28 € -                     0,06 €                        0,07 € 

b)                        0,10 €                        0,20 €                        0,09 € -                     0,36 € -                     0,35 € 

c)                            -   €                            -   €                            -   €                            -   €                            -   € 

IV.

a) 94                            118                          150                          184                          186                          

b) 6 256 814,00 €      8 229 244,00 €      10 197 146,00 €    12 295 756,00 €    13 051 536,00 €    

c) 2 786 536,00 €      3 705 131,00 €      4 748 590,00 €      5 281 795,00 €      5 819 638,00 €      

Par conversion d'obligations

Nombre maximal d'actions futures à créer

Nombre d'obligations convertibles en actions

Nombres des actions à dividende prioritaire (sans droit de vote) existantes

Nombres des actions ordinaires existantes

Montant des sommes versées au titres des avantages sociaux de l'exercice 

(sécurité sociale, œuvres sociales)

Montant de la masse salariale de l'exercice 

Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice 

Dividende attribué à chaque action

Résultat après impôts, participation des salariés et dotations aux 

amortissements et provisions

Impôt sur les bénéfices

RESULTATS (ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES) DE LA SOCIETE AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES EN EUROS

Par exercice de bons de souscription d'actions

Résultat après impôts, participation des salariés, mais avant dotations aux 

amortissements et provisions

PERSONNEL

RESULTAT PAR ACTION

Résultat distribué

Résultat après impôts, participation des salariés et dotations aux 

amortissements et provisions

Nature des indications

Résultat avant impôts, participations des salariés et dotations aux 

amortissements et provisions

Chiffre d'affaires hors taxe 

OPERATIONS ET RESULTATS DE L'EXERCICE 

Capital social

Par exercice d'options de souscriptions d'actions

Par exercice de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise
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VII - INFORMATIONS RELATIVES AU VOTE ET A LA PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE 
 

 
Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée. 
 
Mode de participation à l’assemblée 
 
L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée :  
 

- soit y assister personnellement ; 
- soit voter par correspondance ; 
- soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, un autre actionnaire ou encore 
par toute personne physique ou morale de son choix. 

 
En vertu de l’article L. 22-10-40 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire représenter 
par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 
solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de mesurer le 
risque de poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information porte 
notamment sur le fait que le mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, 
d’administration, de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de 
demande de carte d’admission sur simple demande adressée à la Société, par lettre simple à son siège 
social, à BROADPEAK, 3771 Boulevard des Alliés – 35510 Cesson-Sévigné. Cette demande ne pourra 
être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse six (6) jours au moins avant la date de l’assemblée 
(soit le 5 juin 2025 à minuit (heure de Paris). 
 
Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment 
remplis et signés parviennent au siège social de la Société susvisé trois (3) jours au moins avant la 
réunion de l’assemblée (soit le 9 juin 2025 à minuit (heure de Paris). 
 
L’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte 
d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder tout ou partie de ses 
actions. 
 
Si vos actions sont au nominatif, renvoyez le formulaire unique dûment rempli et signé. Pour être pris 
en compte, le formulaire doit être reçu par la Société au plus tard le 7 juin 2025 à minuit (heure de 
Paris). 
 
Si vos actions sont au porteur, demandez le formulaire unique auprès de l’intermédiaire financier qui 
gère vos titres, à compter de la date de convocation de l’assemblée générale. Une fois complété, ce 
formulaire de vote sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une 
attestation de participation et l’adressera à BROADPEAK. 
 
Justification du droit de participer à l’assemblée 
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Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée 
les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’enregistrement comptable des titres à leur nom 
ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée soit le mardi 10 juin 2025 à zéro heure, heure de Paris, (ci-après « J-2 ») soit 
dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-2 dans les comptes de titres 
nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres 
au porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès de la Société 
par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à 
distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou 
pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Toutefois, si un actionnaire au 
porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission à J-2, il 
devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui 
permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour être admis à l’assemblée. 
 
Questions écrites 
 
Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société. Ces questions doivent être adressées 
au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le 
quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées 
d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Droit de communication des actionnaires  
 
Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront 
tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social. 
 
Divers 
 
En cas de seconde convocation des actionnaires à une assemblée générale ordinaire et/ou 
extraordinaire, les pouvoirs et votes par correspondance transmis dans les conditions prévues ci-
dessus seront pris en compte. 
 
Le conseil d’administration. 
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ANNEXE 

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 

 
Concernant l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du jeudi 12 juin 2025 

 
3771 Boulevard des Alliés – 35510 Cesson-Sévigné 

 
Je soussigné(e) : 
 
NOM : ______________________________________________ 
 
Prénom usuel : ________________________________________ 
 
Domicile : ____________________________________________ 
 
 
Propriétaire de _____________ actions nominatives 
 
et de _________________ actions au porteur, 
 
de la société BROADPEAK  
 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire précitée 
et visés à l'article R. 225-81 du Code de commerce, et 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire du jeudi 12 juin 2025 tels qu’ils sont visés par l'article R.225-83 du Code de commerce (*). 
 
 
 
Fait à ______________________, le _______________ 2025 

 
 
Signature :  
 
 
 
 
(*) Conformément à l'article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires titulaires d'actions 
nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents et 
renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, à l'occasion de chacune 
des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra être portée sur la présente demande.  

 


